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£ LA RESPONSABILITÉ DES NOTAIRES (I). 

« En général, il n'est pas bon de pousser à l'excès la 

, responsabilité des notaires, et il ne faut pas environner 

', de trop de périls leurs fonctions déjà si délicates et si 

' difficiles. » Celte pensée du magistrat éminent dont les 

toits projettent sur la science du droit une si vive lumiè-

re nous est revenue en mémoire à l'examen de la déci-

liù récente sur laquelle nous nous proposons d'appeler 

l'attention des lecteurs. En la formulant dans son Com-

mestaire sur le Contrat de mandai, a' 26, M. le premier 

ut Troplong avait assurément en vue quelques ar-

!, précisément lors do la publication de ce Com-

ire, semblaient accuser, au point de vue de- la res-

ponsabilité des notaires, une tendance fâcheuse. Depuis, 

et grâces peut-être à la critique indirecte que renferme 

l 'opinion exprimée par le savant écrivain, cette tendanc 

iparu s'affaiblir. Mais si nombre de décisions ont res 

feint à sa juste mesure le principe de la responsabilité 

les notaires, il en intervient encore, et trop souvent, 

s qui l'exagèrent et manquentà cette réserve si sage 

ment conseillée par l'auteur que nous venons de citer...., 

 Ce qu'elle fut, cnlte responsabilité, avant l'étal ac-

tuel des choses, il serait malaisé de le dire, si l'on en vou-

lut rechercher le principe daas une loi générale de l'an-

cien droit ; car on ne trouve pas de loi dans laquelle ce 

principe ait été posé. Mais à défaut de loi générale, il y 

ivait soit des coutumes particulières, soit des édits, soit 

des arrêts de règlement qui prescrivaient certaines forma-

lités aux notaires pour la rédaction de leurs actes, et atta-

chaient la peine des dommages-intérêts à l'inobservation 

dece« formalités. De ce nombre, les coutumes qui exi 

geaieht l 'indication, dans l'acte, du lieu où il était fait (2), 

et celles qui défendaient au notaire de passer contrat hors 

i île son ressort (3) ; de ce nombre encore l'édit relatif à la 

I garde des minutes (4) ; de ce nombre enlin les arrêts de 

» règlement qui faisaient défense aux notaires d'instrumen-

ter pour leurs parents (5), ceux qui exigeaient le concours 

w la présence d'un second notaire ou de témoins, et dé-

tendaient de passer contrat sans lecture et de faire signer 
le

« témoins hors la présence des parties (6), ceux qui ne 

permettaient pas à deux notaires parents de recevoir en-

|*œble des actes (7), ceux qui enjoignaient aux notaires 

' **ïiger la signature des contractants (8), ceux qui por-

tent défense au notaire de recevoir des actes, ni d'y rien 

jouter sinon en la présence des parties (9). 
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Tel était, par rapport à la responsabilité notariale, l'état 

des choses sous le régime ancien. De cette époque à l'é-

poque actuelle, l'intervalle est rempli par diverses lois, 

parmi lesquelles figure la loi générale du 6 octobre 1791 

sur la nouvelle organisation du notariat. Cette loi ne pose 

pas non plus le principe de la responsabilité; mais elle le 

regarde comme admis, puisqu'elle soumet chaque notaire 

à l'obligation de déposer, à titre de garantie des faits de 

ses fonctions, un fonds de responsabilité en deniers (12). 

La loi se réfère donc, par son silence même, aux termes 

dans lesquels la responsabilité était appliquée dans l'or-

dre de choses qu'elle remplace. Et, du reste, elle trouve 

son commentaire en ce sens dans l'Exposé des motifs fait 

à l'Assemblée constituante, le 15 septembre 1791, par M. 

Frochot. D'une part l'orateur y dit « que les fonctions des 

notaires publics diffèrent peu de celles des notaires dans 

l'ancien ordre de choses, parce que cette partie était bien 

ordonnée, » et par là est accusée l'intention de ne pas in-

nover. D'une autre part, arrivant aux conditions spéciales 

de la responsabilité, l'orateur expose « que les notaires 

sont comptables de la vérité des actes qu'ils souscri-

vent ; qu'ils sont les conservateurs des traités les plus 

précieux aux familles, les dépositaires de tous leurs inté-

rêts •, que, sous cet aspect , la responsabilité de ces offi-

ciers est inappréciable, si l'on veut calculer la masse des 

chances sur la possibilité des erreurs ou des négligences 

graves, souvent aussi préjudiciables que la mauvaise foi ; » 

et par là la responsabilité est indiquée comme devant 

s'appliquer d'abord à l'erreur ou à la négligence grave 

dans les formes de l'authenticité, ensuite à la perte des 

minutes comme manquement à l'obligation que les no-

taires contractent de les conserver, et enfin au dol, tous 

cas de responsabilité dans lesquels se résument ceux qui 

étaient établis, sous l'ancien droit , soit par des textes 

spéciaux, soit par la théorie des arrêts et des auteurs. — 

Ainsi les choses, en ce qui concerne la responsabilité no-

tariale, restent, sous l'empire de la loi du 6 octobre 1791, 

exactement ce qu'elles avaient été dans l'ancien droit. 

Faisons un pas de plus, et voyons ce qu'elles sont de-

venues après la loi du 25 ventôse an XI et par l'effet de 

cette loi qci régit encore le notariat. 

Ici nous trouvons bien un article qui pose le principe 

de la responsabilité : c'est l'art. 68, d'après lequel « tout 

acte fait en contravention aux dispositions contenues aux 

articles 6, 8, 9, 10, 14, 20et52 (13) est nul, s'il n'est pas 

revêtu de la signature de toutes les parties ; et lorsque 

l'acte sera revêtu de la signature de toutes les parties con-

tractantes, il ne vaudra que comme écrit sous signature pri-

vée ; sauf dans les deux cas, s'il y a lieu, les dommages-

intérêts contre le notaire contrevenant. » Ainsi le notaire 

n'instrumentera pas hors de son ressort (art. 6) ; il ne rece-

vra pas des actes dans lesquels ses parents au degré prohibé 

seraient parties, ou qui contiendraient quelques disposi-

tions en sa faveur (art. 8)5 il n'instrumentera pas sans ap-

peler des témoins ou un second notaire (art. 9) ; il ne 

concourra pas à un même avec un autre notaire son pa-

rent, et n'acceptera pour témoins ni des parents ou des 

alliés au degré prohibé, ni des parents des parties, ni ses 

clercs ou ses serviteurs (art. 10) ; il ne/ecevra pas un acte 

sans le signer, sans le faire signer par les parties et les 

témoins, et sans faire mention de la signature à la fin de 

l'acte (art. 14) ; il gardera minute de tous les actes qu'il 

recevra, sauf les exceptions déterminées par la loi (arti-

cle 20) ; il n'instrumentera pas après suspension, destitu-

tion ou remplacement dans ses fonctions (art. 52). Toute 

infraction, outre qu'elle aura pour effet d'annuler l'acte et 

tout au moins de lui faire perdre le caractère de l'aulheu-

ticité, exposera, s'il y a lieu, le notaire contrevenant à 

des dommages-intérêts envers les parties. Voilà ce qui ré-

sulte de l'art. 68 combiné avec les autres articles auxquels 
il se réfère. 

Mais de ce que l'article a posé le principe de la respon-

sabilité, en résulte-t-il que le champ soit ouvert aujour-

d'hui aux applications plus qu'il ne l 'a étéautrefois ? Telle 

est la question ; et cette question, on peut le dire, le texte 

seul suffirait à la résoudre sans équivoque. 

D'abord ce texte procède non point par une formule 

générale, mais par voie d'énumération. Or, le propre des 

énumérations, habituellement, c'est d'être restrictives ; on 

s'abstient en général d'y faire rentrer ce qui n'y est pas 

nommément compris: et si cette règle peut admettre des 

exceptions, il est certain du moins qu'elle n'en comporte 

aucune lorsque l'énumération, comme celle dont il s'aait 

beaucoup à redire contre les applications que pourrait re-

cevoir le principe de la responsabilité notariale ; car rien 

n'est plus large, plus général, plus absolu que la proposi-

tion formulée par le Tribunat. Mais précisément la propo-

sition se trouve modifiée dans la rédaction arrêtée par le 

Conseil d'Etat, et qui est devenue la rédaction définitive ; 

le Conseil d'Etat a voulu limiter le principe, et il l 'a limi-

té, en effet, à un double point de vue, d'une part, en ce 

qu'il a dit que les dommages-intérêts ne seront prononcés 

que «'if y a lieu, ce qui ouvre«ux juges le droit qu'ils pa-
raissant n'avoir nn* pu insmifi -lA d 'annrécier même en Dré-

°i commises si dolus absit (11). 
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ici, est faite en vue d'une peine à appliquer, puisque, en 

principe, toute disposition pénale est essentiellement de 
droit étroit. 

Ensuite, l'énumération ici est très significative. Elle 

consiste à faire passer dans la loi nouvelle précisément le 

cas de responsabilité que l'ancien droit avait relevé dans 

les coutumes, les édits, les arrêts de règlement ci-dessus 

rappelés. El qu'est-ce à dire si ce n'est que le législateur 

nouveau a voulu recueillir la tradition, et que, préoccupé 

de besoins qui sont de tous les temps, il a pensé que ce 

qui avait suffi aux exigences dn passé suffirait aux exi-

gences de l'avenir?... 

Et cette appréciatioa que le texte à lui seul justifie, la 

discussion de la loi la confirme pleinement. 

L'art. 68 n'avait parlé des dommages-intérêts dans au-

cune des quatre rédactions successives dont il avait été 

l'objet, jusqu'à la communication qui fut faite du projet au 

Tribunat ; on s'en était tenu à déclarer qu'à défaut de for-

malités déterminées, l'acte reçu par le notaire serait ou 

nul ou réduit à la condition d'un simple acte sous seing 

f
rivé. Ce fut le Tribunat qui proposa de terminer l'article 

ar une disposition additionnelle dont l'utilité, disait-il, 

était reconnue évidente 5 et la disposition proposée était 

ainsi conçue : « Sauf, dans tous les cas, les dommages-

intérêts contre le notaire contrevenant. » Certes si la pro-

position eût été admise en ces termes, il n'y aurait pas 

eiusart 

de pratique, v° Notaire.— Bretonnier sur Henrys, liv. Il, ch. 
4, quesi. 27 (t. I, p. 369). — Louet, lettre N, n» 3*. — Joùsse, 
Justice civile, t. II, p. 404. — Delaville, Dict. dés arrêts, 21 
janvier 1605. — Bruneau, Tr. des criées, part. II p. 450. — 
Brodeau sur Louet, loc. cit. 

(12) L. du 6 octobre 1791, tit. 1, sect. 2, art, 16 et 17. 
(13) Nous ne parlons pas des articles 64, 65 et 67, auxquels 

l'article 68 renvoie également, parce que ces articles contien-

nent des dispositions transitoires qui avaient leur importance 
en l'an XI; mais qui aujourd'hui sont devenues sans objet. 

raisssnt n'avoir pas eu jusque-là d'apprécier même en pré 

sence d'une contravention commise; et d'une autre pert, 

en ce qu'il a dit que les dommages-intérêts seront pronon-

cés seulement dans les deux cas que l'article 68 signale 

comme devant se vérifier par suite de l'infraction aux rè-

gles qu'il impose au notaire pour la rédaction de ses actes, 

ce qui rattache lirai talivement la responsabilité aux cas 

prévus par cet article. 

Jusque-là, la pensée restrictive dans laquelle la loi a été 

conçue est claire, ce nous semble. Mais les autres élé-

ments de la discussion la rendent plus claire encore. Ainsi, 

en parlant du cautionnement dont l'objet unique, on l'a 

vu plus haut, avait été de garantir les faits de fonction 

des notaires, M. Réal, dans son exposé des motifs, repro-

duit le passago ci-dessus transcrit du discours de M. Fro-

chot, et il ajoute « que le gouvernement adopte les motifs 

de la Constituante. » Or, ces motifs, on l'a vu également, 

furent de maintenir la responsabilité notariale précisément 

dans les termes et dans les cas où elle avait été établie 

par l'ancienne législation, en avisant d'ailleurs au moyen 

de faire que cette responsabilité ne fût pas illusoire; et ce 

moyen, c'était le cautionnement qui entrait pour la pre-

mière fois, en 1791, dans la législation sous la dénomina-

tion de fonds de responsabilité. M. Réal, du reste, ce s'en 

tient pas là ; il revient à la question de responsabilité à 

l'occasion de l'art. 68 de la loi de ventôse, et là il ratta-

che expressément cet article aux anciens principes. •< L'ar-

ticle 68, dit-il, prononce d'après les anciens principes... » 

Donc, aux yeux de M. Réal, il n'est pas douteux que le 

notaire n'est responsable, en ea qualité de notaire, que 

dans les cas même où sa responsabilité se trouvait enga-

gée par l'ancien droit. 

M. Favard, rapporteur au Tribunat, exprime la même 

pensée. « J'arrive, dit-il, aux dispositions qui ont pour 

objet de régler les cas de nullité (les dispositions de l'ar-

ticle 68)... S'il est des cas où l'omission des formalités 

doivent entraîner la nullité radicale des actes, il en est 

d'autres aussi qui méritent de justes exceptions... Si les 

parties ont signé les actes, alors ils vaudront comme ac-

tes sous signature privée... Par cette sage disposition, 

les parties ne se trouveront pas entièrement frustrées de 

leurs droits par l'effet d'une omission, d'une erreur ou 

d'une faute qui n'est pas leur fait. Elles ne perdent que 

l'avantage d'avoir un acte notarié... Elles ont, en outre, 

leur recours contre le notaire en défaut, et peuvent obtenir 

contre lui tous les dommages-intérêts que leur position 

et les circonstances exigent. » Evidemment le recours 

dont parle le tribun est limité par le sujet même dont il 

traite, et quoi qu'on fasse, l'interprétation ne peut faire 

rentrer dans la pensée du tribun autre chose que le re-

cours auquel peuvent donner lieu les cas de nullité qu'ont 

en vue les dispositions qu'il commente. 

Enfin, au Corps législatif, M. Jaubert est plus explicite 

encore dans ce sens. Il résume le système d'après lequël 

est organisée la surveillance des Tribunaux eu égard aux 

points réglementés par la loi de ventôse, et il dit : « Le 

projet classe de la manière la pjns claire les divers effets 

que devront produire les contraventions, soit à l'égard de 

la société, soit envers les tiers lésés. Ainsi, on voit dans 

quels cas les parties PEUVENT obtenir des dommages-in-

térêts, dans quels cas aussi il peut y avoir lieu à amende, 

à suspension, à destitution. Une sage graduation est éta-

blie pour ces diverses peines (14). « Or, soit qu'on prenne 

la lettre, soit qu'on prenne l'esprit de cette observation, la 

pensée restrictive en est on ne peut plus évidente : la 

lettre, puisque montrer les cas où les parties peuvent ob-

tenir des dommages-intérêts, ces cas qui, on le sait main-

tenant, sont les mêmes précisément que ceux de l'ancienne 

jurisprudence, c'est dire que dans tous autres cas les par-

ties n'en peuvent pas obtenir ; l'esprit, puisque mettre les 

dommages-intérêts au rang des peines comme l'amende, 

la suspension, la destitution, c'est dire que, pas plus que 

la destitution, la suspension et l'amende, les' dommages-

intérêts ne peuvent pas être étendus des cas prévus aux 

cas non prévus. 

Tels sont les éléments de la discussion sur le point qui 

nous occupe, et ces éléments, comme le texte même de 

l'art. 68 de la loi de ventôse, établissent que la responsa-

bilité notariale est restée, après cette loi, ce qu'elle était 

avant ; qu'elle est restreinte encore aujourd'hui à certains 

cas déterminés, et que ces cas, qui sont d'ailleurs les mê-

mes que ceux de l'ancien droit, sont exclusifs de tous 

autres. 

Que devient, en présence de cette démonstration, la 

théorie du mandat légal mise en avant par la Cour de Pa-

ris, cette théorie absolue d'où la Cour de Paris fait sortir 

la responsabilité des notaires d'une manière absolue aussi, 

non seulement à raison des faits de leurs fonctions, mais 

encore pour des faits étrangers à leurs fonctions? Elle est 

condamnée â priori comme étendant au-delà de ses limi-

tes un principe dont la loi a voulu régler et déterminer les 

applications. 

Et puis, si cette théorie est envisagée en elle-même, si 

elle est prise dans ce qu'elle a d'absolu, on voit combien 

elle fausse l'esprit général de la loi fondamentale sur le 

notariat. Où donc et dans quel texte de cette loi voit-on 

que le client soit tellement identifié à son notaire que ce-

lui-ci doive agir toujours pour le oremier et en son nom, 

soit dans la rédaction même de la convention qu'il cons-

tate, soit dans les faits qui sont la conséquence plus ou 

moins éloignée de cette convention? Assurément la loi 

actuelle, comme les lois du passé d'ailleurs, n'a pas fait 

au notaire cette position qui serait si compromettante si 

elle était possible. A l'exemple des précédents législatifs 

dont elle a pris la place, elle a distingué, et il faut distin-

guer avec elle, par rapport aux actes du notaire, l'acte en 

lui-même ou ce qui tient à ses conditions intrinsèques, et 

ce qui en peut être la conséquence, ou ce qui tient à ses 

conditions extrinsèques. 
S'agit-il de l'acte en lui-même, la loi suppose, si l'on 

veut, que le notaire est mandataire légal de la partie, et on 

peut l'admettre : car alors lo notaire est dans l'exercice 

même des fonctions pour lesquelles il est institué, il agit 

en sa qualité de notaire, il est rédacteur de l'acte, et à 

cause de cela, il devient, au point de vue de la rédaction 

même, le conseil légal de son client : c'est en ce sens que 

s'exprime l'article 1" de la loi du 25 ventô?e an XI ; c'est 

en ce sens, et avec cette limitation, que M. Réal, en défi-

nissant l'institution du notariat dans son Exposé des mo-

tifs, a dit du Notaire rédacteur qu'il est le Conseil des 

parties (15). 

Mais c'est tout autre chose lorsqu'il s'ugit des suites de 

l'acte et en particulier des formalités propres à assurer 

l'efficacité des conventions qui y sont contenues : ici, quoi 

qu'il fasse et quoi qu'il conseille, le notaire cesse d'être 

notaire, car rien de ceci ne rentre dans ses attributions 

telles qu'elles sont définies et déterminées par la loi de 

ventôse ; car il s'agit de choses indépendantes de l'acte 

pris en lui-même, de choses pour lesquelles la partie doit 

faire appel surtout à sa propre vigilance et aviser par elle-

même à la conservation de ses droits, à la protection de 

ses intérêts. « Un homme qui traite avec un autre homme, 

a dit Portalis avec une justesse parfaite, doit être attentif 

et sage ; il doit veiller à son intérêt, prendre des informa-

tions convenables et ne pas négliger ce qui est utile. L'of-

fice de la loi n'est pas de nous dispenser de faire usage de 

notre propre raison (16). "Quelle raison y a-t-il de croire 

que la loi a voulu imposer au notaire, dans des choses ab-

solument étrangères à ses fonctions, une tutelle dont elle 

décline la charge pour elle-même?... 

Si donc on accepte la théorie du mandat légal, c'est 

dans la mesure et suivant la distinction qui viennent d'ê-

tre indiquées, et c'est aussi dans la même mesure et d'a-

près la même distinction que la responsabilité notariale 

doit être appliquée. 

Ainsi, le notaire agit-il en sa qualité de notaire, comme 

rédacteur des conventions des parties, il est responsable 

dans les termes de l'article 68 de la loi de ventôse, s'il y 

a lieu; et, si l'on écarte le cas où les vices dont l'acte se-

rait entaché s'expliqueraient par les incertitudes ou les 

controverses que présente le fond même du droit et d'au-

tres cas analogues (17), il est permis de dire que la res-

poniabilité du notaire est engagée sans aucune réserve 

autre que celle que comporte le droit d'appréciation ac-

cordé aux juges par l'article 68. Celle que la Cour de Pa-

ris induit de la condition de la partie, de son aptitude plus 

ou moins grande, n'a pas de base dans la loi. Sans doute, 

le notaire doit apporter d'autant plus de soin et de vigi-

lance aux affaires qui lui sont confiées que la partie est 

moins capable de les conduire elle-même; c'est là une 

obligation morale à laquelle assurément aucun notaire ne 

voudrait faillir; mais ce n'est qu'une obligation morale. 

La loi ne l'a imposée nulle part. Elle a statué d'une ma-

nière générale quand elle a imprimé la sanctiou de la res-

ponsabilité pour certaines fautes qu'elle prévoit et qu'elle 

détermine ; et elle ne s'est préoccupée en aucune façon du 

point de savoir si les parties qui ont pu souffrir de ces 

fautes, lorsqu'elles ont été commises, étaient plus ou 

moins lettrées, si elles avaient plus ou moins l'intelligence 

des affaires, l'aptitude à les diriger. La loi n'aurait même 

pas pu procéder autrement sans manquer à l'une de ses 

conditions essentielles qui est la précision, et par cela mê-

me sans livrer les parties à un arbitraire sans contrôle 

possible. Car enfin, si la responsabilité notariale était su-

bordonnée ou mesurée à l'intelligence des clients, où donc 

serait la règle d'appréciation ? A quel signe reconnaîtrait-

on que celui-ci a une intelligence suffisante des affaires, 

que celui-là ne les connaît pas assez? Quel serait, en mi 

mot, le niveau auquel les connaissances devraient s'élever 

pour que le notaire dût être déchargé de toute responsa-
bilité? 

Mais si le notaire n'intervient pas ea sa qualité de no-

taire, s'il s'agit des suites de l'acte, de ses conséquences 

plus ou moins éloignées, le notaire alors, s'il conseille, a-

git comme toute autre personne de qui le conseil pourrait 

également émaner, et la responsabilité notariale serait sans 

cause comme sans prétexte. Il y a même dans la loi des 

raisons puissantes d'écarter cette responsabilité, car la loi 

défend au notaire de recevoir des actes dans lesquels il 

serait personnellement intéressé (L. 25 vent, an XI, art. 

8) ; elle lui défend encore de se constituer garant ou cau-

tioD, à quelque titre que ce soit, des conventions arrêtées 

avec son concours (Ord.4janv. 1843, art. 12-6"). Or, é-

riger la responsabilité notariale en principe absolu, la faire 

sortir de ce prétendu mandat légal qui rattacherait le client 

à son notaire pour tout ce qui, de près ou de loin, touche 

aux actes du ministère de ce dernier, c'est, au fond et in-

du eciemeut, rendre les notaires parties dans tous leurs 

actes, c'est les constituer garants ou cautions de tous les 

mécomptes de leurs clients. Ceci, du reste, est plus qu'un 

raisonnement. L'intérêt personnel a une logique qui lui 

est propre, et il est ingénieux à déduire des conséquences 

favorables d'un principe donné. Aussi tel prêteur, inter-

prétant à sa manière la jurisprudence de la Cour de Paris, 

s'en est venu dire à son notaire : « Mes intérêts me sont 

dûs"; vous êtes garant et responsable ; payez-moi! » Tel 

autre a dit : « Mon capital est exigible et je n'en suis pas 

encore payé ; vous êtes garant et responsable ; poursuivez 

le remboursement à vos risques et périls! » Tel autre pour-

rait dire : « Voici une difficulté, un procès qui surgit sur 

tel acte que vous avez reçu ; vous êtes garant et responsa-

ble ; détendez-vous! » Nous ne voudrions pas dire que la 

Cour de Paris irait jusqu'à sanctionner ces raisonnements 

d'une logique outrée. Mais sa jurisprudence est bien laite 

pour les inspirer, et de tous les torts qu'on peut lui repro-

cher, celui-ci n'est pas le moins grave. 

(14) V., pour ces divers documents, le Nouveau Répertoire 
de MM. Dallez, \° Notaire, t. XXXII, p. 580 et suiv., u°> 11, 

• 20, 40 et 51. 

Rèp. de MM. Dalloz, loc. cit., page 578, 

u Code Napoléon. V, Fenet, 

(15) Y. le Nouv. 
u" 1. 

(16) Discours préliminaire 
t. I, p. 514. 

(17) V. Cour de cassation, 22 décembre 1840. V. aussi Mttz, 
30 avril 1833 ; — Lyon, 23 août 1841 ; — Bordeaux, 4 mars 
1843 et 9 décembre 1847 ; — Douai, 28 juin 1843 ; — Limo-
ges, 21 mars 1846, V. cependant Uoueu, 21 janvier 1841. 
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La Lbéerie de la Cour Je Paris n'a donc pas de base 

dans la loi de ventôr.e dont elle fausse la pensée. 

En irouve-t-elle une du moins dans d'autres textes et 

notamment dans la disposition générale de l'article 1382 

du Code Napoléon? La Cour de Paris n'a jamais invoqué 

cet article, et on ne pourrait pas l'invoquer. 

Car, de deux choses l'une, ou le notaire est placé dans 

l'exercice do ses fonctions de notaire, dans les termes de 

la distinction ci-dessus indiquée, ou ou le suppose en de-

hors de 6es fonctions, dans les termes de la même distinc-
tion. 

Dans le premier cas. l'article 1382 du Code Napoléon 

ne saurait régler la responsabilité du notaire, non-seule-

ment parce que la responsabilité dérive ici du mandat lé-

gal dont le -notaire est investi, ce qui n'est pas le cas de 

l'article 1382, qui suppose un de ces devoirs généraux 

existant au profit de toutes personnes et fait résulter la 

responsabilité de la violation de ce devoir -
t
 mais encore 

parce que la responsabilité notariale est réglée, dans ce 

cas, par l'article 68 de la loi du 25 ventôse an XI. Or l'ar-

ticle 1382 du Code Napoléon, quoique postérieur à l'arti-

cle 68 de la loi de ventôse, n'a pas dérogé à ce dernier 

article. La Cour de cassation le décide positivement par 

un arrêt du 27 novembre 1837, où elle exprime « qu'il 

résulte de l'article 68 de la loi de ventôse que les notaires 

ne sont pas de plein droit, et d'une manière absolue, res-

ponsables des nullités ayant pour cause les omissions ou 

irrégularités qu'ils commettent lorsde la rédaction de leurs 

actes; que cet article De les assujettit à des dommages-

intérêts que s'il y a lieu; d'où il suit que la déclaration 

de nullité n'entraîne pas nécessairement la responsabilité 

du notaire qui a fait cette nullité; que les articles 1382 et 

1383 du Code Napoléon n'ont point abrogé le droit spé-

cial relatif au notariat, et n'obligent pas les juges à ren-

dre les notaires responsables, dans tous les cas, de la nul-

lité de leurs actes (18) » 

Dans le deuxième cas, l'article 1382 est moins appli-

cable encore; car cet article suppose un fait qui puisse 

être imputé à faute à la personne contre laquelle est di-

rigée la demande en dommages-intérêts. « Tout fait quel 

conque de l'homme, dit-il, qui cause à autrui un dom 

mage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le 

réparer. » Or, dans ce cas, où nous supposons une per 

sonne revêtue de la qualité de notaire mais n'agissant pas 

en cette qualité, il ne s'agit pas d'un fait: ou c'est un 

conseil que le notaire s'est abstenu de donner, ou c'est 

un conseil qu'il a donné et qui a mal tourné. Mais com 

ment l'articie 1382 pourrait-il trouver place dans cette si-

tuation ? Comment cet article pourrait-il être, soit dans 

l'un, soit dans l'autre cas que l'on suppose, la base d'une 
action en dommages-intérêts ? 

En effet, d'un côté, si un notaire pouvant donner un 

conseil dans des affaires qui ne rentrent pas dans ses at 

trfbutions de notaire, s'est refusé à le donner, en quoi 

pourrait-il être recherché? Ce conseil, il ne le devait pas; 

on ne peut donc pas lui reprocher sa réserve. 

D'un autre côté, s'il a conseillé, c'est à titre purement 

officieux, puisque de fait il n'était pas dans l'exercice de 

ses fonctions ; et dès lors, le conseil qu'il a donné n'en 

gage pas autrement sa responsabilité qu'il n'engagerait 

celle de toute autre personne de qui, aussi bien que d'un 

notaire, ce conseil aurait pu émaner. Or, on le sait, le 

conseil ne peut pas être retourné d'une manière absolue 

contre celui qui l'a donné ; le conseil n'oblige, au point 

de vue de la responsabilité, qu'autant qu'il est frauduleux 

C'est la théorie de Domat, toute puissante encore aujour 

d'hui. On distingue encore avec lui les procurations, 

mandements et commissions où l'on donne une change 

expresse avec dessein de former une convention qui obli-

ge, et les manières d'engager par un conseil, par une 

recommandation ou par d'autres voies qui laissent la li 

berté entière de faire ou de ne pas faire ce qui est conseillé 

ou ce qui est recommandé; et avec lui encore on admet 

que dans ce dernier cas il ne se forme pas d'engagement 

que celui qui suit un conseil ou qui accorde quelque chose 

à une recommandation ne s'attend pas qu'on lui réponde 

de l'événement ; mais que s'il y a du dol de la part de 

celui qui conseille ou qui recommande, ou s'il engage à 

quelque perte qu'on puisse lui imputer, il en répond (19) 

Il n'y a pas ue raison, assurément, pour que le béné 

lice de cette théorie soi; refusé au notaire, du moins poul-

ies conseils qu'il donne, non point comme rédacteur des 

actes par lui reçus, mais officieusement, eu dehors de ces 

actes, et par exemple eu vue des conséquences qui peu-

vent s'y rattacher ou des formalités qui en doi\ eut assu-

rer l'efficacité. Et, eu effet, cette théorie est journellement 

appliquée au notaire ; car on voit la jurisprudence consa-

crer ici l'irresponsabilité du notaire pour le conseil qu'il a 

a donné de bonne foi (20),tands que là on la voit faire pe-

ser la responsabilité sur le notaire, même à raison d'un 

simple conseil, soit que ce conseil ait été la cause d'un 

préjudice imputable (21), soit qu'il ait été donné de mau-
vaise foi ou par une faute lourde (22). 

Ainsi il n'y a pas, en droit, de principe sur lequel 

puisse être assise cette théorie du mandat légal proclamée 

pur la Cour de Paris en thèse absolue; il ne faut pas s'é-

tonner alors si, dans le détail, les applications du principe 
blessent la vérité juridique. 

Par exemple, revenons à l'espèce jugée par l'arrêt qui 
fait l'objet de cet examen : que voyons-nous? Un notaire 

déclaré responsable parce que, après avoir procédé à une 

adjudication par licilalion entre. cohéritiers, il n'a pas fait 

l'inscription du privilège des colicitants dans le délai vou-

lu pour la conservation de ce privilège. Et cependant l'ar-

ticle 2109 du CodeNap., qui fixe le délai, dit expressé-

ment que l'inscription est faite à la diligence du cohéri-

tier ou coportageant. Ainsi, il faut faire violence à la loi, 

en changer les termes et y ajouter, pour aller saisir le 

notuire et le rendre responsable de ce qu'une inscription, 

qui devait être faite à la diligence de la partie, ira pas 

été prise par elle ou a été prise tardivement (23). 

Ei puis voyez l'inconséquence ! De ce que les notaires 

reçoivent des actes emportant licitatioa ou partage, il ne 

s'ensuit pas que les actes de l'espèce aboutissent néces-

sairement et toujours à eux ; de tels actes sont reçus aussi 

par la justice , et s'accomplissent devant elle ou devaut 

un membre du Tribunal (C. proc, art. 970). Or, a-t-on 

jamais imaginé de dire que les avoués, que les greffiers 

seraient tenus, à peine ue responsabilité, d'inscrire d'of-

fice le privilège des copartageants ou des colicitants ? 

Non; et cela témoigne contre le système d'autant plûs 

énergiquement qu'après tout les notaires, eux sur qui pè-

seraient l'obligation d'inscrire et ta responsabilité, procè-

dent pour des majeurs, d'accord entre eux, et maîtres de 

leurs droits, tandis que les avoués et les greffiers, qui 

sont affranchis de toute obligation et que la responsabilité 

n'atteint pas, sont en présence de mineurs, d'incapables, 
et souvent d'intérêts opposés ou hostiles ! 

N'insistons pas davantage ; aussi bien l'erreur est au 

point de départ, dans la théorie même, et dès lors les 

applications, quelles qu'elles soient, se signaleront inévi-

tablement, aussi bien que celles-ci, par les détails défec-
tueux. 

Mais en suivant ces explications dans les Recueils où 

elles sont relevées, en pressentant quelques-unes de celles' 

auxquelles la théorie pourrait conduire encore, si elle 

marchait dans les tendances qu'elle accuse, nous sommes 

frappé des dangers qu'elles présentent, non-seulement 

pour le notariat, qu'elles atteignent si gravement, mais 

encore pour la société en général ; et, malgré nous, je-

tant nos regards en arrière, nous comparons le présent 

au passé, et nous demandons à ce rapprochement ce que 

les intérêts généraux ont à gagner aux extensions de la 
responsabilité notariale. 

Quand la jurisprudence posait en principe la nécessité 

de restreindre cette responsab
:
lité , et n'admettait pas 

qu'elle pût être appliquée dans les cas autres que ceux en 

vue desquels elle avait été formellement établie par une 

disposition législative, le notariat se trouva peuplé de su-

jets dignes à tous égards de la mission dont les notaires 

sont investis. Aussi voit-on qu'après 1789, à une époque 

où rien, les hommes pas plus que les institutions, n'échap-

pait aux investigations, pas une plainte ne s'éleva contre 

le notariat, si bien que de tous les offices, ceux des no-

taires furent les derniers supprimés, et que la Constituante, 

après avoir aboli, par son décret du 6 octobre 1791, la vé-

nalité et l'hérédité des offices royaux, et supprimé les offi-

ces des notaires seigneuriaux, apostoliques et autres du 

même genre, conserva, par des dispositions transitoires, 

tous les notaires qui se trouvaient en exercice au jour de 

la publication de la loi, et en fit les notaires publies qu'elle 
venait de créer. 

Nous ne disons pas assurément que le notariat ait ces-

sé de mériter aujourd'hui la confiance publique. Certes, 

les notaires, en général, sont encore des fonctionnaires 

dont on peut dire, avec M. Réal (24), « qu'ils empêchent 

les différends de naître entre les hommes de bonne foi et 

enlèvent aux hommes cupides, avec l'espoir du succès, 

l'envie d'élever une injuste contestation , >» et avec M. Fa-

vard (25), qu'ils sont les confidents de toutes Us pensées 

de leurs concitoyens, les régulateurs des engagements à 

contracter, qu'ils donnent par leur caractère la sanction 

pratique à toutes les lois, et qu'ils remplissent une magis-

trature qui se présente à l'esprit comme la clé de l'éditice 

social, qu'on place la dernière. » Mais il est survenu, dans 

le notariat, des sinistres qui ont pu en ternir l'antique 

renom. D'un autre côté, des renseignements précis et 

puisés dans plus de deux cents arrondissements attestent 

non seulement que la carrière du notariat a été abandon-

née par des titulaires honorables et que d'autres non 

moins honorables cherchent à traiter de leurs offices, mais 

encore que partout à peu près les études sont vides d'as-

pirants, et que, contrairement à une tradition constante, 

elles n'ont plus que des employés. Ces faits sont graves, 

et s'il est vrai, comme on l'affirme, que la cause en doive 

être attribuée à l'application exagérée du principe de la 

responsabilité notariale, il y aurait là un argument de fait 

qui ajouterait puissamment aux considérations de droit 

qui s'élèvent en nombre contre la théorie de la Cour de 
Paris. 

C'est sous l'influence d'arguments de ce genre que la 

prise à partie, qui présente avec la responsabilité notariale 

plus d'un point do contact, a été renfermée, par nos lois 

actuelles, dans des limites bien autrement resserrées 

qu'elles ne le furent autrefois. Il est remarquable qu'à 

la même époque où la jurisprudence se signalait par 

sa réserve à appliquer la responsabilité contre les no-

taires, les principes reçus se signalaient par leur facilité 

et leur exagération à autoriser la prise à partie, li faut 

voir comment et par quelles considérations cette dernière 

tendance fut attaquée; comment l'intérêt de la magistra-

ture et par cela même ceiui de la société furent pris en 

main parles publicistes de l'époque. Si le magistrat, di-

sait-on, condamné déjà à la vie la plus laborieuse, était, 

par surcroît de maux, livré sans défense à la haine des 

parties, le temple de la justice serait bientôt déserté par 

tous ses ministres. Qui voudrait d'un état où l'on aurait 

perpétuellement à combattre ses propres passions et cel-

les d'autrui (20)? 11 en faut dire autant aujourd'hui des no-

taires dout les fonctions, comme celles du magistrat, ont 

leur labeur et leurs difficultés, et il faut le dire d'autant 

plus que le notaire n'a en lui ni la même autorité ni le 

même prestige que le magistrat, et que les spéculations 

dans lesquelles il intervient étant de beaucoup plus nom-

breuses que les procès (27), les illusions et les mécomptes 

ont un plus vaste champ. Ce sont assurément des raisons 

pour que la loi le défende et pourque la justice lui accorde 

une juste protection. Après tout, l'intérêt général le de-

mande ; car si l'exagération d'un principe devait éloigner 

dé la carrière les hommes honorables par lesquels l'insti-

tution se maintient au rang que la loi lui assigne, la socié-
té, pas plus que lo notariat, n'aurait à y gagner. 

PAUL PONT. 

elle M. R... en le présentant à son mari comme époux 

possible pour leur fille, alors âgée de dix-sept-ans. 

Bien que M. R... fût âgé de plus de quarante ans. M. 

C... de B... aurait acquiescé à ce projet d'union dans l'es-

poir d'assurer à sa fille une heureuse position de fortune, 

et M. R..., pour tromper M"* C... comme il avait trompé 

son père, aurait adressé à la jeune fille des lettres qui té-

Vous, l'idole de ma 

je vois toutes les nuits en songe,' ̂  
fMps nnrtnut nA ;~ .... . ° > ,UU S 
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« 4 avril. 
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(18) Journal des Notaires, art. 3899; Sirey-Devill., 37, 
943; Pallia, 37, 1 465; Journal du Palais, 1837, 2, 489. 
V. aussi Mil. Zacliarias, t. II,

 p
. 318, note 17; Marcadé, sur 

l'art. 1382, u'i, Verge, De la responsabilité des notaires, 
n" 2 et suiv.; Sourdat, Traité de la responsabilité civile, t II 
n°s 652 et 653. ' 

(19) Lois civiles, liv. 1, tit. 15, sect. 1,
 u

« 13 (
p
 129

 e
dit 

de 1745). 

(20) Rouen, 14 mai 1844 (Journal des Notaires 1848 p 241 
art. 8005). » ' ' 

(21) Rejet, 28 novembi ol843 (tbid., 1844. p. 217, art. 5963) 
(22) Rejet, 3 août et 29 décembre 1847 (tbtd., 1848 p' 247 

art. 8005, et p. 306, art. 8037). '> " ' 

(23) Nous revenons là-dessus dans le Traité-commentaire des 
privilèges et hypothèques de la continuation de Marcadé, qui 
est sous presse pour paraître incessamment»" 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D ÉPERNAY. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Irikunaux.) 

Présidence de M. Bazire. 

- Audiences des 20 et 21 octobre. 

ADULTÈRE. COMPLICITÉ. — CORRESPONDANCE. 

Cette affaire, qui préoccupe depuis plusieurs mois l'ar-

rondissement d'Eperuay, se présente dans des circonstan-

ces exceptionnelles, qui expliquent l'afflietice considéra-

ble qui s'est portée à l'audience. La curiosité était en ou-

tre naturellement provoquée par lu présence de M" Ber-

ryer, chargé de la défense de la prévenue, M
m
'C. de 

B..., inculpée d'adultère. 

Le complice de M
m
-C... deB..., M. R..., est défendu 

par M* de Cadillan, du barreau de Paris, et le siège du 

ministère public est occupé par M. Maure, procureur im-
périal d'Epernay. 

Voici le résumé de la plainte déposée par le mari et qui 

fait l'objet de l'inculpation sur laquelle le Tribunal doit 
statuer. 

Les époux C... de R... se sont mariés en 1833. Ils a-

yaieiit pour ami et pour voisin M. R..., et le mari avait 

fini par découvrir que des relations intimes, remontant à 

plusieurs années, auraient existé entre sa femme et cet 

ami. D'après la plainte, M" C... de B..., pour dissimuler 

ces relations et les rendre plus faciles, aurait attiré chez 

(24) Exposé des motifs. V. Rép. de Mil. Dallez, loe. cit., 
p. 578 u° 1. ' ' 

(25) Rapport au Tribunat. Ibid., p. 580, n» 41. 

(26) V. l'opinion de Robin de Mozas et celle de Savoie de 
R0II111, citées et rapportées par Merhu, Rép., v° Prise à par-
lie, §1, u° 3. ' 

("27) La blatistique de 1851 constate qu'il a été inscrit au 
rôle, pour les diverses juridictions, une somme totale de 
848,8/0 affaires; et le nombre des actes faits pur les notaire 

{ B est élevé, pour la même année, à 3,173,133.
 8 

moignaient de sa passion amoureuse pour elle 

Ce serait à la faveur de cette intrigue en partie double 

que les relations coupables qui font l'objet de l'inculpation 

seraient restées secrètes jusqu'au 13 mars 1854, époque 

à laquelle M"* C... de B... aurait surpris une lettre d'a-

mour adressée à sa mère par M. R... et aurait dévoilé à 

son père le mystère que cette lettre trahissait. 

Il convient de faire remarquer que cette lettre n'est pas 

produite aux débats. A défaut de cette pièce, qui aurait 

eu beaucoup d'importance et que le mari prétend lui avoir 

été reprise par sa femme, il produit à l'appui de sa plainte 

la déclaration d'une femme Gérard, domestique de M. R..., 

qui affirme avoir surpris son maître, à une époque qu'elle 

précise, en flagrant délit d'adultère, dans son propre do-

micile, avec M
m

* C... de R... Il appuie surtout sa plainte 

sur la lettre suivante, par lui saisie à l'entrée du soupirail 

de sa cave, et qui, écrite en encre sympathique, a révélé 

ce qu'on va lire, après avoir été soumise à une opération 

chimique.Cette lettre était adressée par M™' C... de B... à 

M. R..., et elle était ainsi conçue : 

Tendre ami, bien cher R..., 
L'arrivée subite, inattendue du monstre infâme (M. G... de 

B... assure que c'est de lui qu'il s'agit), jointe hux craintes 
que m'occasionnaient les dangers de la situation présente et 
future, m'a donné une fièvre ardente dont je ne suis pas re-
mise. Quelles angoisses! quelles douleurs! 

Je viens d'être dérangée ; je ne sais plus où j'en suis. 
Je dis donc que c'est à genoux, les mains jointes, que je te 

demande pardou de toutes les douleurs que je l'occasionne. 
Oh ! va, je souffre aussi mille morts ; mais patience ! J'ai 

toujours cherché à savoir si tu étais encore là. Mais le mon-
stre était à mes trousses ; il m'était impossible de te parler. 

B faut que je voie demain ; je te raconterai toutes mes souf-
frances. 

Toute la clique arrive demain. Il est malade de colère : il 
ne, peut me pardonner la restitution que je me suis faite des 
papiers de mon frère. 

Je suis bien malheureuse... Malgré toutes mes recherches, 
je n'ai pu retrouver ton passe-parïout. Fais-moi un signe si 
lu l'as. Demain matin, à sep* heures, je serai à la fenêtre de 
ma chambre ; tu auras, par exemple, ton mouchoir à la main. 
O amour ! amour ! surtout fidélité sincère ! je t'aime tant, je 
ne vis que pour toi. Toi seul fais battre mon pauvre cœur. 

Encore dérangée ! ... 

Je dis donc : Oh! oui, je t'aime. Courage! Il décline, 
c'est sùr, et sou chagrin augmente et mon amour pour toi 
augmente aussi. Va, il n'est pas au bout; je le tuerai, il a 
beau faire. Pitié pour ta malheureuse amante ! 

Je t'aime! Oh ! Dieu m'est témoin de la pureté et de la 
sincérité de mes sentiments. A toi, toute à toi, rien qu'à toi 
de coeur et d'esprit. Prends mon être ; je le jure fidélité la 
plus absolue. Oh! c'est cela qui la fait mourir à petit feu. 

Je t'aime! je l'aime ! disait-il. S'il eût été en ion pouvoir 
d'être témoiu de ce qui s'est passé... Des suppliques, des 
suppliques... Mais j'en ai besoin de les caresses, me disait-
il, mais en d'autres termes. 

Oh ! si tu avais été témoin ! Dieu ! comme tu aurais été 
gêné et comme ton cœur aurait jubilé en entendant le refus 
écrasant : Non ! non! J'en ai éprouvé du plaisir. 

Je ne te serai jamais parjure. C'est à toi, à toi seul et pour 
jamais : je te l'ai juré, je te serai fidèle. 

Oh! vas, tu auras du fil à retordre! Douces pensées, que 
vous me faites du bien ! 

Je n'ai trouvé qu'un billet ce matin; M... dit avoir retiré 
des autres. 

C'est sur celte plainte qu'une instruction assez longue 

a été suivie, et l'atfaire a enfin été portée au grand jour 
de l'audience. 

M. C... de B... a persisté dans sa plainte. 

M. R... a dénié tous les faits qui lui sont imputés, et 

M
m

" C.de B... asoutenu que la lettre qu'on vient de lire 

est une lettre fabriquée par son mari. Au surplus, le sys-

tème complet de défense des prévenus ressortira mieux 

de l'analyse que nous allons donner des plaidoiries de 

M" Berryer et de Cadillan, en réponse à la prévention sou-

tenue énergiquement par M. le procureur impérial Maure. 

M
e
 Berryer a dit qu'il ne fallait voir dans ce -procès qu'une 

odieuse intrigue ourdie par M. C... de 11... contre M. II... Ce-
lui-ci est dasis une excellente position de fortune, tandis que 

M.C.deB... est dans une situation misérable, qui est attestée 
par sa mise eu faillite à la date du 15 mars 1854. Il ne faut 
pas oublier, dit l'avocat, que c'est deux jours avant cette da-
te que M

IU
 C... prétend avoir surpris la lettre qui lui a de-

voilé l'inconduite de sa mère. 

Eh 1 bien, quatre jours après la mise en faillite de son père, 
six jours après avoir connu le terrible secret, cette jeune fille, 
qui u reçu à Pans une éducation au-dessus de sa position, 
adressait à M. R... la lettre suivante : 

« 19 mars 1854. 
« La première fois que j'eus le bonheur de vous voir, vous 

fi les sur moi une impression heureuse. Votre maintien, voire 
air, votre réserve, vos manières nobles et douces firent sur 
moi quelque chose d'agréable, et je m'attachai à vous de plus 
en plus d'une manière irrésistible. 

« Mon cœur est neuf; il n'a jamais aimé personne que 
vous;" mais, dès ce moment, je vous le donne en entier, et 
je le jure devant Dieu, je ne le donnerai jamais à d'autre 
qu'à vous. 

« Quelque chose me dit que votre bon cœur a pour moi un 
bien peut coin; je n'en demande qu'un bien petit, et si je 
l'avais, je serais bien heureuse... » 

M. R..., ajoute M* Berryer, dut être supris en recevant cette 
lettre, qui répondait d'ailleurs à quelques vagues aspirations 
de son cœur, ainsi que cela résulte de la réponse qu'il tit le 
même jour, réponse dans laquelle on lit ceci : 

« Croyez-moi, chère enfant on est timide quand on craint 
que la compagne de sa vie ne vienne un jour a cesser de vous 
aimer... Je craignais que nous ne fussions un jour malheureux 
l'un et l'autre par suite d'une union laite eu disproportion 
des âges. 

« Puis sont venues les mauvaises 'mineurs, les brutalités de 
votre j ère (pardonnez-moi ce mot qui vous blessera peut être), 
Eh bien ! oui , les scènes affreuses que j'ai connues m'ont pro-
fondément blessé. Elles m'ont fait voir qne ce n'est pas sans 
raison que le public le juge très défavorablement ; elles m'ont 
inspiré de l'éloiguemeiit pour une alliance avec un pareil 
homme, avec un portefaix. » 

Vous alltz voir, dit M" Berryer, que cette lettre a été com-
muniquée à M. C..., etique m le pere, ni la fille, n'ont été 
blessés du dernier mot qu'elle contient : 

« 20 mars* 
« La. lettre que vous m'avez écrite m'a rendu le calme et le 

bonheur. 

« Mou étude serait de prévenir vos moindres désirs, mon 
tendre ami. Pardonnez^ pardonnez à ma folie ! Les mots m'ar-
ment si vile, que j'en dis peut ètre~ d'incouveuan s ; 
soyez indulgent pour une amante qui ne vit que 
vous, etc. 

« Votre lettre a fuit verser des larmes bien amères à mon 
pere. Il a confessé ses torts, et attend votre retour ave.; im-
patience pour vous tendre la main et vous dire, lu 
combien il vous aime. » 
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M" Berryer explique comment toutes ces M. 

provocations ont échoué.devant l'inéb^ni*^. 
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d'ailleurs la défense de son client sans la protecti ^ 

défense brillante qui vient d'être présentée pour \\Jr '• 
dont le renvoi doit nécessairement entraîner ■ ! 
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Après de vives répliques qui ont eu lieu danai 
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PARIS, 29 OCTOBRE. 

Un jour du mois de septembre dernier, les iafcj 

habitants de la commune de Villeneuve-sous-Verle 
(Oise), furent mis en émoi par une traînée sanglante a^' 

suivant la rue principale du village, conduisait jusqu'à y,' 

mare de sang au milieu de la place publique. Lesvi,.-,..-.', 

appelèrent le garde-champêtre pour constater le crimes 

sans doute, avait été commis. Un rassemblement se V 
ma autour de cet amas de sang, et chacun cherchait [ 

deviner sur qui et par qui le crime aurait été accompl 

Tandis que les uns couraient après le maire ou son ad-

joint, d'autres se précipitaient sur la route de Verberie" 

pour requérir l'intervention de la brigade de gendarm 

rie. Bientôt se trouvèrent réunis l'adjoint au maire de Vil-

leneuve, le brigadier de Verberie, accompagné de den. 

gendarmes, assistés du garde-champêtre. Une enquèie 

sommaire fut commencée, et voici ce que l'enfant d'un 

berger, qui parla le premier, dit à la foule et aux ager ■ 

de l'autorité : « C'est moi qui ai vu quand il est tombé 61 

qu'il l'a tué. J'ai crié après papa, et papa est venu, et il a 

aidé à le ramasser et à l'emmener. » Cette déclaration 

faite sans suite par ce jeune enfant, loin de calmer les a-

larmes, ne fit que les augmenter. Les deux gendarma 

se mirent à la recherche du sieur Ledoux, père de c: 

enfant. Ledoux fut bientôt amenésurles lieux. Il paraissait 

très calme; il ne pouvait s'imaginer pourquoi deux gen-

darmes, auxquels la discrétion avait été recommandée, 

étaient venus l'arrêter dans les champs et interrompre la 

garde de son troupeau. « Qu'il parle! qu'il parle! » 8 

cria la foule lorsqu'elle vit venir le père Ledoux, tenu par 

les deux gendarmes. « Mais de quoi qu'il s'agit?» répon-

dait le berger. Et les cris de la foule recommençweiriÉ 

plus belle. Enfin Ledoux est mis en présence de la nw 

de sang. « On t'a fait venir ici sur les révélations 1 

enfant, lui dit-on; ton enfanta dit que tu savais par' 

ce sang avait été répandu ; dis la vérité. » 

Le malin berger ne se laissa pas intimider. « Je_ 

mes moutons bien tranquillement, dit-il d'un ton un peu 

narquois, quand j'entendis l'enfant qui criait au secours. 

J'arrive vers lui, et il me conduit ici sur cette place. En 

arrivant, j'aperçois un dragon tenint à la main un sa-

bre tout ensanglanté qu'il essuyait comme il pouvait. 

« Qu'est-ce que vous avez donc fait avec votresabre,]eiui 

dis; vous avez commis quelque malheur? — Non, diWj 

mais je lui ai ficha une bonne leçon. - A qui donc?» je dis. 

Le dragon se mit ù ricaner en disant : « Ce cadet-là ne 

voulait pas marcher... il s'est entêté contre moi; je lu
|81 

porté une bqite qui lui a fait une petite saignée. » Pendw 

que lo dragon parlait ainsi, et que je m'imaginais q»
1 

venait d'avoir un duel avec quelque compagnon de voya-

ge, je vis un fourgon qui était au milieu delà place al eu-

droit même où nous sommes. Je m'approchai du fourgon, 
continua le berger Ledoux, qui évidemment s'amusait 

l'anxiété de sou auditoire, à seule fin de savoir si.1 

ét tit dedans : je ne vis que du sang; je soulevai 1 
son, il était vide. » 

Et le père Ledoux s'arrêta. Enfin, pressé de <P
e

*
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il coi.tinua : «Quand je vis, dit-il, le dragon monter sur 

porteur, le cheval s'abattit, et en les aidant tous deu.^ 

se relever, je reconnus que tout le sang provenau
 j

 • 

pauvre animal. Je courus chez un ami, et avec son ^ 

tance nous entraînâmes le cheval mourant et le
 cfU 

blessé à la jambe dans une écurie. » -
 r0J1
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Un rire général succéda à la terreur que chacun
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vait à la pensée d'un crime, et la foule se rua 

irie, 

Ma 
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berge pour s'informer de ce qu'étaient devenus^ 

le dragon, couche" a 

D'autres lettres, ajoute l'avocat, ont suivi celle-ci, et elle.-. 
uont d excuse que dans la certitude pour nous acquise uuW 
oui ete dicteas yar M. C... lui-même 
de sa lilie avec il. R.... pour arriver uu mariât 

« 1" avril. 
« Vous ne savez donc pas, monsieur, que je vous ai donne 

mon cc£ur... Vous voulez donc me faire languir d'amour.... 

et son porteur. Lorsque l'on pénétra dans 1 ecur 

vre chevet venait de mourir, et 

de l'animal, dormait d'un doux et profond 

la gendarmerie le retira brusquement. Le pè '6 

rendu à la iiberté. JeD'jp
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Le dragon interpellé déclara se nommer Cw 

u 1 1* rêgimenl;il avoua que, charge a cavalier 

un â Compiôgiie, il était pressé d'arriver , 
DM" 

que n'ayant à sa disposition que deux mauvais ^|
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qui refusaient le service, il s'était emporté au po ^ 
frapper de son sabre, et que malheureusemem ^ 

deux avait été atteint au ventre. M. 1
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donna l'ordre à la gendarmerie de saisir le mun 

le diriger sur Compiègne. . 0. Conseil 
Claude Dupuis comparaissait donc devant
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de guerre présidé par M. le colonel Suau, ^ '-gj j| est 

lion d'un délit prévu par la lui du 6 octonre *' ;
ruU

ie> 
accusé d'avoir volontairement donné la mort, 

à un cheval appartenant à l'Etat.
 ûC
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peine de l'emprisonnement. « Il peut vous
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joniné lo prévenu à six mois de prison, lté! et, en
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 franc». 
vers sept heures du matin, un homme 

.^oord'"
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 t
 ôuvrier charron, domicilié à La 

Ti & snS!
' niait devant le chef du poste du Palais-, 

g * f
,r

]„■ annonçan t d'un ton calme q^enaU de 

-i [ce e° 

itfi 

1
 " me et qu'il desirait qu'on le mît en état 

°r"nvant remarquer qu'on avait peu decon-

\ déclaration, il ajouta : « Vous pouvez me 

«» tille que j'ai frappée, et je doute quelle 

de poignard que je lui porté ! Du reste, s> 
, s t ma 

coup 

vous 

, des 

assurer dn l'ait, vous n avez qu a iaire 

formations dans la rue des Vertus, à La 

xie. "
 DP9

iele fit conduire immédiatement devant 

>e de police de la section du Palais-dc-Jus-
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. homme répéta sa déclaration à ce magistrat, 
L cet 

fit 
lettre en état d'arrestation et commença une 

j
8
 pas à apprendre que le crime dénoncé n'é-

t"^'*rRUsernent que trop réel. L 'homme qui s'était 
ait un nommé M..., exerçant la 

de charron dans les ateliers du chemin de fer 

,eureusement 

Z à la justice e au 

".. HP charron <h 
La Villetle. D demeurait dans cette com-
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 âgée de dix-sept 
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 rue des Vertus, 12. Il y a environ un mois, 

s dernier, sa fille avait épousé un employé du 

Ccbemmdefer, le ""'n de fer, le sieur Morin, et les jeunes époux 

installés dans un logement de la même inai-
rtifoi eie , ~

s
 i

a
 même clé, sur la demande de M 

f.i.
els
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 pt8n

t cet arrangement, le sieur Morin avait 

2 * 'il serait agréable à sa femme, qui pourrait ainsi 
:
^

q

nr
ès deses parents, pendant qui' 

^ non loin de là ; il se trompait. Qui 

1 remplirait son 

mnzèjours ne s 'é 

9
 écoulés depuis leur mariage que sa femme lui 

àli! déjà le désir de s'éioigner de son père ; elle re-
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,„ ensuite plusieurs fois sa proposition, et voyant 

man
 ne pouvait pénétrer le motif qui lui inspi-re détermination,

 e
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 i
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i fl
t une

 confidence qui, 

«iltérerses bons sentiments à son égard, provoqua *1 lui et son beau-père des explications très vives de 

tel d'autre. Quelques jours plus tard, samedi dernier, 

j il à ce sujet des reprochss à sa fille et la menaça do 

iilnppe 
r avec un couteau qu'il tenait à la main. Celle-ci 

a et raconta cette scène à son mari. 
. wiï.. .-

! '\ partir de ce moment, le sieur Mono, convaincu que 

u
 femme n'était plus eu sûreté, prit la résolution de ne 

rus l'exposer à se trouver seule en présence de son 

j L, et comme son service devait le tenir éloigné de 

domicile pendant la nuit dernière, il la conduisit hier 

loir pour y passer la nuit, chez sa sœur, la dame Bru, 

.'fronw d'un employé au même chemin de fer, qui était 

ussi de service de nuit, et qui demeure dans la même 
■ un peu plus haut, en face des bâtiments de la gare 

de La Villette. 
Restées seules, les deux jeunes femmes s'étaient cou-

rs dsos le même ht, et ce matin, vers six heures un 

qairl, la dame Bru se disposait à se lever lorsqu'elle en-

iiidit frapper à sa porte. « Qui est là? » dit-elle, craignant 

i visite de M... auquel elle était décidée à ne pas ouvrir. 

'est moi! » répondit une voix de femme que la dame 

ferra reconnut pour être celle de sa mère, et elle enga-

» sa belle-eceur à lui ouvrir. Cette dernière obéit et 

içerçut, non sans un mouvement de terreur, M... en si-

lence derrière sa femme et pénétrant à l'intérieur en mê-

me temps qu'elle. «Pourquoi venez-vous ici? lui dit la 

dame Bru; vous devez savoir que si M. Morin était pré-

sent, il pourrait en résulter une scène fâcheuse. — Siyez 

sans crainte, répondit la dame M..., je n'ai consenti à l'a-

mener avec moi que parce qu'il m'a promis formellement 

d être calme et d'oublier ce qui s'est passé dernièrement.» 

M... s'avançant alon, et s'adressant à la dame Morin, qui 

était restée au lit, dit : « Eh bien l ma fille, tu veux donc 

m'empêcher de passer dans les rues? — Comment cel?, 

papa? répliqua la jeune femme. — Oui, ajouta-t-il, si 

tout ce que tu as dit de moi à ton mari était vrai, je n'au-

rais pas le droii de passer dans une rue sans être montré 

audoigi!... Pourrais-tu avouer, pourrais-tu jurer devant 

Dieu que tu n'as fait aucun mensonge à ton mari sur mou 

compte? — Oui, papa ! fut-il répondu. « S'il en est ain-

si, dit M..., veux-tu que je t'embrasse?» On u'entendit pas 

la réponse, mais il s'approcha aussitôt du lit, et, saisis-

sant d'une main la dame Morin par l'épaule , il la 

renversa sur le côté, et s'armant au même instant 

d'un long poignard qu'il tenait caché sous ses vê-

tements, il lui en porta avec l'autre main un coup telle-

ment violent, que la lame, engagée sous l'omoplate, per-

fora les poumons. La victime ne fil entendre qu'un léger 

cri et resta étendue sans mouvement dans le lit. La dame 

Bru, qui croyait que sa belle- sœur n'avait reçu qu'un 

coup de poing, s'élança vivement vers elle en écartant le 

père, et en disant : « Que faites-vous donc? vous n'avez 

plus lo droit de la frapper!... » Puis, en soulevant les 

draps et en s'apercevant qu'ils étaientinondés parle sang, 

qui s'échappait à flots de la blessure, elle s'écria : « Mal-

heureux ! vous venez de tuer votre tille!... — C'est bon, 

répondit l'assassin avec un horrible sang-froid, c'est ce 

que je voulais! » et il s'éloigna d'un air calme pour aller 

directement se constituer prisonnier au poste du Palais-

de-Justice. 

La dame Bru et la femme M... prodiguèrent sur-le-

champ les secours les plus empressés à la victime; elles 

ue tardèrent pas à être secondées par un médecin qui 

vint immédiatement, mais tous les efforts furent infruc-

tueux ; l'arme, en pénétrant profondément dans les chairs, 

avait attaqué les organes essentiels de la vie, et la mort 

avait dû être instantauée. 

Le commissaire de police de la commune s'est rendu 

sur les lieux pour commencer l'information, et c'est au 

moment où il donnait des ordres pour faire rechercher le 

meurtrier qu'il a appris par des agents envoyés de la pré-

fecture de police qu'il était entre les mams de la justice. 

On se ferait difficilement une idée de la douloureuse 

sensation que ce crime a causée à La Villette et dans tous 

les environs. Nous ne croyons pas devoir rapporter les 

circonstances qui auraient, disait-on, déterminé le meur 

trier à donner la mort à sa fille ; nous devons nous bor 

ner à dire que c'était avec une profonde horreur qu'on les 

commentait dans le pays. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET-MARNE. — Un village du canton de Nemours 

vient d'être le théâtre d'un horrible assassinat. 

Ua ancien cultivateur, Pierre P..., âgé de soixante 

dix-huit ans, vivait retiré auprès de ses parents. Au mo-

ment où son âge ne lui avait plus permis de travailler, un 

partage de son bien avait été fait, de son consentement, 

entre ses héritiers, à la charge par ceux-ci de subvenir à 

ses besoins, et ses deux gendres, notamment, étaient te-

nus de lui servir chaque année une rente de 200 fr., deux 

pièces de vin et 52 bourrées. 

Il y a quelques jours, Pierre P... disparut. Un matin 

on ne l'avait pas trouvé dans son domicile, où ne se re-

marquait d'ailleurs aucune trace de désordre, et depuis 

lors toutes les recherches pour le retrouver étaient restées 

infructueuses. Ou se perdait en conjectures sur les causes 

de cette disparition, lorsque avant-hier un berger passant 

près de la rivière du Lunain, qui coule à peu de distance 

de la localité qu'habitait le vieillard, aperçut un cadavre 

surnageant sur l'eau. Le maire, le maréchal-des-logis 

Maraux, et les gendarmes sous ses ordres, furent aus-

sitôt prévenus. Le cadavre fut retiré et on reconnut Pierre 

P... 
Comme le corps de toute personne dont la mort n'est 

pas naturelle doit, aux termes de la loi, être soumis à 

examen d'un homme de l'art, on manda M. Deviller, 

médecin à Nemours, et le résultat de ses constatations fut 

d'attribuer à un crime la mort du vieillard. 

Les magistrats du parquet de Fontainebleau immédia-

tement avertis ne tardèrent pas à v^nir, assises de M. le 

docteur en médecine Leblanc, et de M. le capitaine de 

gendarmerie Michée, procéder à une instruction judi-

ciaire. 

Ayant opéré l'autopsie du cadavre, les deux médecins 

constatèrent que le malheureux Pierre avait été assassiné 

à l'aide d'un instrument contondant; qu'il avait eu le 

crâne brisé, le bras gauche et trois côtes fracturées, et 

que les blessures du crâne avaient dû produire instanta-

nément la mort. On avait, paraîtrait-il, jeté le cadavre 

dans la rivière pour le faire disparaître d'abord, et simu-

'er un suicide dans le cas où il viendrait à être décou-

vert. 

Procédant alors à une minutieuse information, les ma-

gistrats constatèrent que, dans la nuit ayant précédé sa 

disparition, Pierre P. .. avait dû, vers trois heures du ma-

tin, être assassiné par deux individus contre lesquels ont 

été réunis les plus graves indices. Ce sont les deux gendres 

de la victime, et le désir de s'affranchir de la rente viagère 

qu'ils lui servaient les aurait portés au crime. 

Des mandats d'amener, décernés contre eux, ont été 

exécutés par la gendarmerie. Dans leur premier interro-

gatoire, ils se sont renfermés dans un système absolu do 

dénégation. Ps ont été mis à la disposition de la justice. 

Crédit mobilier ... . H5g 

Comptoir national. . 590 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Rotsch.).. MO 
Piémont, 1830 83 

— Obi. 1853 _ 
Rome, 5 0(0 83 
Turquie, Eiiip.1834. — 

Bourse de Parîsdu 29 Octobre 1855. 

S ©/© i ^u com ptant, c - 64 30. — Sans changem-
' ( Fin courant, — 64 30. — Hausse » 05 c. 

. 1/» ( Au comptant, D" c. 90 25.— Baisse » 25 c. 
' J Fin courant, — . — 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin.... 
Dito, P'Ernp. 1855. 
Duo, 2* Emp. 1855. 
4 Ûj0 j. 22 sept.. . 
4 1(2 1825 
4 1|2 1852 
Dito,l" Emp. 1855 
Dito, 2° Emp. 1855. 
Act. de la Banque. . 
Crédit foncier. ...... 

64 30 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

, 64 25 I Obligat. de la Ville (Emprun 
■ 65 2l) |_ de 25 millions.., 

 j — 50 millions. . . 
 |" — 60 millions. . . 

90 25 | Rente delà Ville... 
90 25 | Obligat. de la Seine. 
91 25 I Caisse hypothécaire 

3200 — 1 Palais de l'Industrie 
512 50 1 Quatre canaux 

1053 — 
382 50 

75 — 

Canal de Bourgogne. — 
VALEURS DIVERSES. 

II .-Fourn. de llonc. — 
Mines de la Loire. . . — 
Tissus de lin Maberl . — 
Lin Cohin 
Omnibus (n. act.) 
Docks Napoléon 

893 — 
193 -

0p0 
3 0|0 (Emprunt) 

Ipi 0j0 
1|2 0|0 (Emurunt). 

64 40 64 40 64 20 Gt 30 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1 102 — 
Nord 867 50 
Est 907 50 
Pans à Lyon 1122 50 
Lyon à la Méditerr. . 12t7 SO 
Lyon à Genève 660 — 
Ouest 762 50 
Midi 660 — 
Grand -Central 585 — 

Montluçon à Moulins. 565 
Bordeaux à la Teste. 585 
St-RambertàGrenob. 450 

Ardennes 510 
GraissessacàBéziers. — 
Paris à Sceaux — 
Autrichiens 705 
Sarde, Victor-Emm. 492 
Central-Suisse — 

AVIS AUX COMMERÇANTS 

DANS TOUTES LES INDUSTRIES. 

Pour 50 centimes par jour, faire passer son nom, son a-
dresse et son industrie^ sous les yeux de plus d'un million da 
lecteurs, tel est le problème résolu par le GUIDE DES ACHE-

TEURS , qui eu est à sa troisième année de publication, el q.u'il 
suffit de parcourir pour s'assurer qu'il ne signale que dés mai-
sons hautement recommandables. 

En dehors des grandes annonces, ce mole de publicité, 
maintenant surtout que le lecteur en a pris l'habitude, est in-
contestablement le plus utile et de beaucoup le moins cher. 
ilae l'on calcule, par exemple, à quel prix reviennent les car-
tes d'adresse, pour être distribuées au nombre de mille seu-
lement. Composition, impression, timbre, expédition, c'est 
être très-modéré que de n'évaluer tous les frais qu'à 25 fr. le 
mille, et encore pour q;;el résultat? Le journal parvient tou-
jours aux mains de l'abonné ; en saurait-on dire autant de ces 
cartes dont, le plus souvent, on ne brise pas même l'enveloppe? 

Eh bien, moyennant 192 fr. par an, payables 16 fr. par 
mois, ces mêmes cartes sont publiées dans SJX des principaux 
journaux de Paris et un des journaux étrangers les plus lus, 
7 feuilles qui, par leurs spécialités diverses, vont chercher 
toutes les classes possibles de lecteurs. Toutes les semaines et 
chaque journal toujours le même jour, une publication, 36t) 
dans l'année, c'est-à-dire une insertion perpianente. 

Les souscriptions au GUIDE DES ACHETEURS sont reçues au 
Comptoir général d'annonces et de publicité de MM. N. Estï-
bal et fils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

— A l'Opéra-Comiqne, le Housard de Berchini, opéra en 
deux actes, de MM. Rosier et Ad. Adam, jouée par MM. Bat-
taille, Ponchard, Ricquier, M"" 5 Lefebvre et Félix; Deucalion, 
joué par M. Mocker et M 11' Lemercier; Miss Fauvette. 

— Aujourd'hui mardi, au Théâtre Italien, Il Barbiere di 
Siviglia, opéra-buffa en 2 actes, musique de Rossiui, chanté 
par Mme Borghi-Mamo, MM. Mario, Everardi, Zucchini et An-
gelini. ' 

— THÉATRE-LYRIQCE. — Aujourd'hui, Jaguarita l'Indienne, 
opéra-comique en trois actes, ,de M. Halévy, jouée par M m6 

Marie Cabel, MM. Monjauze et Meillet. — Mercredi, les La-
vandières de Santarem. 

DES 

ACHETEURS. 
Ifl Wi> par mois pour être inséré dans ceTa-

1U a Sa* bleau et dans six autres journaux, une 

»!!par «emaine, 360 fois l'an. — S'ad. à Mil. EST1BAL el 

H fermiers d'annonces, 12, place de la Hoursc. / 

Au Commerce. 
li^'ûKMS.n, place Royale. ACHAT DE SOLDE DE MAR-

«INDKES en tout genre, au comptant. M"» de confiance 

| : 1^°° V l'EâPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T* articles. 

41aCrêche.lik8, rue St-2îonoré. 
ifa^i'i* de

..b'a »ic, de Iroussoaux el layelles, h" nou-

_wueen lingerie, confection pour dûmes et enfants. 

Bronzes et Pendules. 
ROLLIN, (Tu«, gds magasi«», exp°" p<l ,ie , 55, r. de Bretagne. 

Bronzes et imitation Pendules. 
LampeseHant»'«'.LAY etCHERFILS, pasg e Jouffroy,î» 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une corn"»» de 

travaux publics. MOTHEAU, 20, rue Royule-St-Hoiioré. 

Coffres-forts incombustibles. 
E. PAUBLAN, faD 1 , rue St-Honoré, 366. Clefs à chiffres. 

aAPFNERrrères ,8 ,p 8i>g»Jouffroy.Serrureb"«s. g. d. g. 

Dentelles , Confections. 
VARENNES, fabrique française et belge, 2bis ,r. Vivienne. 

Belle française, 37, „ faH1)0ur* 
. . . » *** 7 Montmartre. 

I ".;,.„;
 c

!>i«es, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 

I ^""i indiennes, mercerie, bonneterie. 

Aux3ain
S
 Turcs, 188, r.duTemple, 

nuison de blanc, toile, calicot, lingerie, con-

i. lailleur pour chemises, brodé pour meubles. 
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Cannes. Parapluies. Fouets. 
AN

C
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n
 COUCH ARIÈRE, E. Lacroix, s', i, place Vendôme. 

M
on

 MARCADÉE.r. C,h«
é
».-d'Antin, 4. Ombr

les
, cravaches. 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQUE&, 361, rue Saint-Honoré. 

PLUS DE M AUX DE DENTS. (Majoun orientale), 86, r. Ri voli. 

Schange, médoiH-dentiste Orifiage. 
AuteurduPrécissrleredres"»on 'd.îSdents,68, r. de Rivoli 

Dessin pour broder. 
CHAPPUIS.285, r.S'-Denis,procédép

r
 imprimer soimême 

Deuil, spécialité. 
AST-EUGÈNE, J. FRAIZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 

DAGUIN et LAUTOUR, 21, boulevard Bonne-Nouvelle. 

Literies, Tapis et Sommiers. 
A MORPHÉE, 74, r. de Rivoli, place de l'Hotel-de-Ville. 

CHARLES LEONARD, M, rue du Harlay, au Marais 

FAUDRIN.r.St-Antoine ,64 ,litsen fer, somm'"' élastique 

X. Désiré ERNIE.Dêpi ve 'oi»"eerins ,30 ,r. N=-Sl-Eustachs. 

M"" de Blanc, trousseaux, layettes 
A NOTRE-DAME-DES-VICTOIRES, 148, rue Saint-Denis, 

et 77, rue Rambuteau. (Gros et détail.) 

AU FLAMAND. Toile et lingeries, 129, rue Montmartre. 

AUXCAPUCINES. Toile et calicot, 22, r.N<>-des-Capucincs. 

es. 
Mme DE SAINT-MARC, 8, ruedes Colonnes. (Affranchir 

Photographies, Stéréoscopes. 
SAUGRIN, nouveau système breveté, tu bu Montmartre. 

SABLIERS COMPTEURS do Tiffereau, à Grenelle, expon. 

L'Amateur photographe. 
Boîte contenant tout ce qu'il faut pour imprimer par le 

ecours delà lumière Prix 15 fr'. La brochure "seule" 

Papeterie MABION, cité Bergère, 14, Paris. 
50 c 

Photographie plaque, papier. 
Album ne, Collodion-Stëréoscope, Chimie,.Opliqne, pro-

cédé photo-Mo, par BELLOC,
 16

, rue de. Lancry. 

Spécialité d'enseignement photographe. 

Caoutchouc, Chauss 1"", Manteaux. 
A.LARCHER, b té , 7, Fossés-Montmartre, chaufferettes. 

A. TINT1LLIER et MAYER, fab^m*, il, Fossés-Monlm»"™ 

LEJEUNE-BRUNESSAUX, 61, rue Notre-Dame-Nazareth. 

Distillation. 
RUINBT FRÈRES, 166, rue Montmartre. Dépûtdes liqueurs 

de la BELLE CHARTREUSE. 

ïiaux miaérales naturelles. 
Anciengraadbureau.J. LAFONT, 20, r.J.-J. -Rousseau 

Ghales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas. 

NAVARRE, 6, Ch"-d'Anlin. Cachemires Indes (échange), 

Chapellerie. 
BARRÈRE, chap* extra -lin soie et castor, r. Richelieu, 59. 

Chaussures d hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMME, g >i magasin de chaussures pou 

hommes et dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré 

CHAUSSUBËS i" qualité, en tout genre, 28, ruo Lallitie. 

GIRARD aîné, 4, r. Croix-P'-'-Chauips, en face le Louvre. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Fcuillade, près la Ranque. 

Chocolats. 
BOUDANT f«»,àlaVillette,L'sl"i»""«,Dona-Maria, 2 f. i\ïk 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DÉ LYON, seule maison sp le ,pg« Vivienne,68. 

CLAYETTE-LOISON, 32-34, passage.'ouffroy.Seule maison 

de hautenouveautépour cravates et colfi, chemises. 

Louis,76, au Marais, nouveautés 

Rambuteau 

lamY<,*','ïc ul!a rosses-Montmarlre. Dépôt de 
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<iuede passementeries. 
>U CA1\D, 102, rueRichelieu. Grand chois. 
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 Lis;pasg" Verdeau ,33. 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGrammont.Spéeialitéde confitures 

M»» CARNET, 19, rue Granse-Batelièrc, et 1 rue Rossini 

Spécialité de cenflturcs, fruits confits, vins fins. 

Corsets plastiques brevetés 
A LA VILLE DE LISIEUX, 26, r. Rambuteau, ling ; « conf'»» 

l>ONVALET(M'«),9bis, boulevard St-Denis, au premier 

Coutellerie. 
DELACROIX, pg e Ch oiseul, 35, rasoirs trempe angl .,4 fr 

Modes et Parures. 
Mm" ALEXANDR1NE, coiffures, fantaisies, 108, r. Rivoli. 

GUENOl', 24, B* Bno -Nouv»". Entrée, I, parl'imp»". 

MAJORELLE,ex-emplojée LAuaE ,4i ,boul.Capucines 

M"" PERDR1LLAT, 2, r. du Coq-SHlonoré, en f" le Louvre 

Ebénisterie. 
L. OSMONT, meubles el tapisserie, 24, faub. St-Anloine. 

MAIRE. Bois de rose et palissandre, 51, Faub.St-Anloine-

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauvcau, 59-61, faub: St-Honoré. 

AU GRAND St-LOUIS, r. S'-Louis ,76, au Marais. Prix fixe. 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Encadreur Doreur. 
BOISSON, sp l« passe-parlouts, 8, r.S'-Pierre -Montmartre. 

Objets d'arts. 
Curiosités, Bronzes, Porcelaines, ASeubles. 

CLERMONT,rue Saint-Honoré, 296, près Saint-Roch . 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARDON VILLE®, 39, Frs-St-Uenis. Admis à l'expo" is.55 

Opticien fabricant. 
Dépôt de la maison BAUTA1N brevetée, 16, rue Castiglione. 

Foulards des Indes (spécialité) 
Seule maison à Paris, 42, rue de Grenellc-Saint-Germain 

Fourrures, Confection. 
C.DIEULAFAIT.l, b d . Madeleine ;5i, r. Luxembourg. 

BAUDOIN, fabq»«, sp' é , 158, r. Montmartre. Gros, détail. 

Franck Alexander, 
155, rue Sl-Martin. Confection de fourrures, spécialité de 

garnitures de manteaux, 3 l'ois admis a l'exposition 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrerie 

A. CHARLES-QUINT, spée'* d'horlogerie, 15, bd St-Denis 

A LA BONNE FOI, Fontaine, 35, r. Rivoli, ci-d'q. Pelte.tier 

AU NÈGRE SARRAZIN, 19, boulevard St-Denis. 

jjon WUR.TEL, ps e Vivienne, cadre horl, réveil, musiq 

Pendules de nuit brevetées. 
FERRIER, inventeur, 22 ,boulcv. Montmartre. Exp° rla<ion 

Montres sans clé brevetées. 
Système ALp. DAMIENS, 10, r. du Bouloi. (Expos""" 1855) 

fr. Montres métal or,
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Petites 25 HvLEHON, r. Marie .Smart, II-, Réveil 8 f r. 

institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angoulême-Saint-Honoré 

Joaillerie, Bijouterie. 
SAVARY etMOSBACH ©, imit"»diam",r. Vaucanson, 2. 

Pianos. 
A. LAINÉ fils, 18, r. Royale-S'-Honoré, venle, location 

Balzenbuhler ,HEROr.DC«, 1suce», vente.loc, 2 ,r.Lafflite 

Orfèvrerie plaquée. (Fabrique.) 
LAMBERT, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 29 .G<* c hoix. 

Paillassons. 
AuJonc (2'E«paj«e,84,ruedcCléry Luxe, solidité. 

Papeterie, Librairie. 
Anglaise, FOWLER, péristyle Mont.pensior, Palais-Royal 

L.CURMER,livresde mariage, r. Richelieu, 47, au I er . 

TBIPIER-BRADEL (reliure mobile), 18, rue Richelieu. « 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuteau (depuis 25 c). 

JOUANNYVILLEMTNOT, f031" , 70, Fe duTemple,exi>»>">n 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-C ANET) d e Chrétien, m<i de soie 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 

ALF* H AVAS, poudre dentifrice, 7, rue Drouol. 

Pommade SIMON, b lé , contre la chute des cheveux, in 

faillible pour les taire pousser, rue Montmartre, 20.. 

GUÉR1SON héittoroïdes, fissures, chlorose, flueurs bian 

ches, gastralgies, etc., 22, rue Sain'-Sauveur. 

CHUTE des CHEVEUX. Eau Nicaise,blée . 2, r. Ménilmontan 

2>rogueries. » 

GERMAIN THOMAS, 8, Aiguillrrie, cid»'»nt 47. Lombards 

Pharmacie hygiénique, 125 , rue Saint 

Jacques. Produi 

pour la toilette. Réduction de 25 p. 100 sur le tarif. 

Porcelaines et Cristaux. 
BOURLET, 0» du Pont-de-Fer, g-i choix de services 

A. V ERSUET.Services de table fantaisies, 104, r. Rivoli 

" ROBKRT.frdeS.M.IerotdeSuèdecINorwcge 5 înitalicn." 

Restaurateurs. 
AU ROSBIF. Dîners 1 f. 25, r.Croix-Pïts _o
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Robes et Manteaux de cour. 
!
»ERAMPACHER ,39 ,badcs Capucines. Englishspokch 

S>"' PAULINE, modes, 20, rue de la Chaussée-d'Antin. 

SOIERIES (spécialité) F. LAIR 
So ieries, dentelles, ton 1er lien p'daiiifs.MaaM» fgflont 

martre, 32, au premier, vis-à-vis le passage Verdeau. 

Tailleurs. 
BERNARD, a™e m'»», r. N«-des-Pts-Chp», 69 (amazones) 

Ed. CHARLES, habillements pour hommes, 75. rue Rivol" 

PETERSEN, de Hambourg, tailor, 6, r. du Fe-St-Honoré" 

SOMBRET, spécialité d'uniformes de collégiens et garda 
nalionalr, 3, rue des Frondeurs. ^

 u
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Vernis, cirage. 
Plus de vernis au pinceau. Encaust>i«i"« Poiiesse et C'» 

pour chaussures et meubles, b". Dépôt gai, 2, r. Cadet! 

Verreries en tous- genres. 
A. VERGUET,104, r. Rivoli,verroterie pr l'expo» goblrl 

terie. verres de montre.spt* p. la phar^e etlachiojie 

Vins fins et liqueurs. 
GIRAUD,24,r. du Luxembg, vins, liqueur.- Gd'-Charlreut 

Vinstrès vieux en bouteilles; g" assortiment 
CH ARNAYi M» Ht* « 1823 Vin 5 H«h 1 i él r.e., fùl et in b'«. 

socle L, 60c.lab'.,ioot. la t">, 1:0 f ;,f=,25, Rambuteau 

Liqueur arabe, Oued-Allah 
ENTREPOT GÉNÉRAL.r. Rivoli, 72 ,pl« del'Bôlel-di -Villa 

(10136^1 

tes immobilières 

MB1ESCE DES CRIÉES. 

RUE 

Va 

DE R0.UÏÏG0GNE k PARIS 
*"ROliEB DE M AÏ; XV, avoué à 

J^ial civil H "C° ''^ salsleâ immobilières du 
j,. Ul au P

a
]' première, i nstoiice «le la Seine, 

M "ère eh» ?"!e-Ju stice, à Paris, local de la 

îjr'' oïraiiip 1 ' deux hour ' J!i de relevée, au 
' nf.

de
6 ffci.v

 Uern 'er enchérisseur, et à l'extmc-

"Îla nce
s

' avec laiiments, cour et dé-

catjn,,' lans - rue de Bourgogne, 53. 
aura lieu lo jeudi 15 novembre 

prix : 

i^' r les renseï 
40,000 fr. 

ueruenU 
, avoiig poursuivaui 

anl a 1
 ans, rue Prévit,, 4. 

(8129) 

PASSAGE SAULNIER, 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le 14 
novembre 1855, deux heures de relevée, 

D'une JH.4If40 .il sise à Paris, passage Saul-
nier, 13. 

Mise à prix: 100,000 fr. 
Produit brut, environ 13,050 fr. » 
Charges, environ 089 83 
Produit net, environ 12,077 
S'adresser pour les renseignements: 
1° A SI' l»lEi6UET, avoue k Paris, rue de là 

Monnaie, 11 ; * 

2° à M' Péronne, avoué à Paris, rue Bourbon-
Villeneuve, 35. (5116) 

CAISSE GOHHERGIALE DU. NORD 
JULES DECUOlX tï C% A LILLE. 

Les actionnaires de la Caisse rntumer-
clale du Xordl se réuniront eu ass< rhbîé*j gé 
hérafe rxiraordmairo au sièg" de la société, U 

jeudi 8 novembre prochain, à deux heures de 

relevée, pour statuer sur l'opportunilé de l'émis-
sion des mille actions formant le complément du 
capital social, et sur le mode d'émission de ces 
actions, le tout conformément aux statuts et à la 
délibération de l'assemblée générale annuelle du 
1" mars, dernier. 

Le gérant, 
Jules DF.CROIX . (14555) 

FOXGESEBASSE-ISDREF'S 
LOIRE IN 

CRIEURE 

MM. leg actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle se r.unira lo vendredi 30 

novembre, à deux heures de l'a[>rè--midi , au bu-
reau de l'administra lion, passage Violai, 2 (fau-
bourg Poissonnière). 11 sera délibéré sur une mo-

dification à faire aux statuts. (14603) 

IT Fires H. MAIION ^ntuZX 
tymis, etc., ont obtenu 73,070 guéris""'. Teigne, 
maladies' des cheveux et do la peHu. Consultât, 
li, PET . R. VKHTE, fg St-IP", rnard sain. 12 à i h. 
7, QUAICO.NTI , Pout-Neul, uiercr., vendr., à t h. 

- (14588/ 

Illijl W «le F»ï3 lit' morue pure, naturelle, 
ïlUlLEi préparée pour l'usage médical avec des 
foies choisis, exempte d'épuration. S fr. le flacon; 
le flacon de IOO capsules de la môme huile, 5 fr. 
Dépôt général chez J.-P. LAROZE , pharmacien, rue 
Neuve-des -Petits-Champs, 26, Paris. Expéditions. 

. (14367), 

ments nerveux. Prix du-flacon : 3 fr.—Dépôt dans 
chaque ville de France el de l'étranger. (14567) 

SIROP DtCARCES D'OUATES 
AWEltLS de J .-P. LAROZE , pharmacien, rue Neuve 

des Petits Champ.-, 20, est le tonique et l'antispas-

modique le plus efficacs pour harmoniser les fonc-

tions de l'estotnae et des intestins, spécialemeul 

quand il s'agit de combattre les affections ner 

veuses et d'abréger les convalescences. Il rétablit 

la digestion, enlève les pesanteurs d'esiomac, 

guérit les migraines, spasmes, crampes, aigreurs, 

suites de digestions pénibles. Son goût agréable, 

la facilité avec laquelle il est supporté par le ma-

lade, tout lu l'ait adopter comme le spécifique cer-

tain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques 

gastrites, gastralgies, coliques d'estomac el d'en^ 

trailles, palpitations, maux de coeur cl vomisse-

 ——*N. 
Cbaagcuaat ri* deanlcUt* \ 

ORFÈVRERIE ÇHRISTOFLE 
*ua«Tt> n mil ' 

. MAISON DE VENTE. 

M, 
8», 

u «on M u an umut im , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
Ei^giititi firaïuttt 

I U PABRIQO* C. CHH1STOFL1 IT <f 

(12429) 

il 
I 



1036 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 29—30 OCTOBRE 1855 

r m m ET CHAH HYBMEM 
SIÈGE SOCIAL 

A PARIS, B LAFFITTE, 9 

Constituée par actes passés devant M
0
 MOUCHET, notaire à Paris, les 26 mai et 23 juin 1855, pour trente années, 

Sous la raigoa sociale: H ©YEIt- DEftAVif A¥ -li ABÏ¥lÉllE et C\ 
SIEGE SOCIM 

CAPITAL SOCIAL : 2,500,000 FR,, DIVISÉ EN ACTIONS DE 500 FR, ET DE 100 FR, LIBÉRÉES AU PORTEUR, A PARÏS ' R - LWiiTE 
85 ©I© des bénéfleç-s sont attribués anx actionnaires et 5 OiO sont mis s% la réserve, — Chaque aclEon donne droit : 1° à na intérêt garanti de 5 ©i© par an ; à un rtivsjlo 

présumée varie entre 35 et 45 ©i© par an ; 3° à une part proportionnelle flans l'actif social.
 Mrtc

 doni 
l'importance 

ÉMISSION DE 500.000 FR. EU ACTIONS DE 100 FR. AU PAIR, AVEC JOUISSANCE DU 1 JUILLET 1855 
La Compagnie exploite une concession d>plus de 6 kit. carrés, située dans le département de la Drôme, arrondissement de Montélimart, à 

16 ML du chemin de fer de la Méditerranée et à 20 kilom. du Rhône; elle est traversée dans toute son étendue par la route de Montélimart à 

Nyons. — Une couche de charbon d'une puissance de 1 mèt. 20 cent, existe à 20 mèt. de profondeur sous toute la concession. Des sondages ont 

signalé l'existence d'une deuxième couche de charbon à 25 mèt. au-dessous de la première. — Des roches calcaires propres à la fabrication de la 

chaux hydraulique et de la chaux grasse, des terres pour la fabrication de la brique réfractaire et autres se trouvent en quantités inépuisables. 

La souscription est ouverte, à partir du 8 octobre, à Paris, dans les bureaux de la Compagnie, rue Iiaflitte, 8. — Dans les départements, envoyer tu Directeur-Gérant le montant des souscriptions par lettres chargées, ou en opérer le 

à son crédit dans les succursales de la Banque de France.
 v ver

setneiit 

LA CLOTURE DE LA SOOSCRIPTM ESI FIXÉE AU 31 OCTOBRE POUR PARIS ET AU S NOVEMBRE POUR LA PROVISCE, - LE PAIEMENT I1ÏÉGRAL, SOIT 100 FR. PAR ACTION, EST EXIGÉ M SOUSCRIVANT, 

L'exploitation de ces divers produits assure des bénéfices considérables qu'on peut déjà évaluer chaque année à 750 OOO r 
150,000 fr. pour la chaux et 100,000 fr. pour les briques. '

 r

" P
01

"" le chjHv». 

TJ5T MXXIJXOJV de bénéfices par an, soit 40 0/0, tel est le chiffre minimum des revenus que peuvent espérer les actionnaires A 

Appel est fait aux capitaux, seulement pour élever le fonds de roulement de la Compagnie à une somme suffisante pour faire f
 <

^
<>m

t
,1

Bi:«. 
demandes de charbon, de chaux et de briques qui lui arrivent de tous côtés. 

La publication légale de* Actes de Société est obligatoire dans la tt AÏKT'FE DES TRIBUNAUX, uB DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAI* D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Gnt'hOtei des GommisBaiies-Pri-
ieurs,rue Rossini, 6. 

Le 39 octobre. 
Consistant en groupes en bron-

ze, étaux, établis, etc. (2605) 

Rue Saint-Maur, 61, à Paris, 

Le ao octobre. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

tables, pendules, etc. (2606} 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 31 octobre. 
Consistant en bureau, casier, 

verres à vitres, buffet, etc. (2607) 

Consistant en bureaux, casiers 
armoire, commode, etc. (2608) 

Consistant en armoire, console, 
chaises, bureaux, etc. (2609) 

Consistant en couteaux , man-
teaux en dentelle, etc. (26io) 

Consistant en bureaux, lampes, 
carl.onnier, fauteuils, etc. (26ii) 

Consistant en tables, armoires, 
chaises, canapés, etc. (2612) 

Consistant en tables, comptoirs 
chaises, montres, etc. (2613) 

Consistant en table, commode 

lampes-modérateurs, etc. (2614) 

Consistant en chaises, comptoirs 
glaces, tables, etc. (26i5)' 

Consistant en piano, canapés 
fauteuils, armoire à glace. (2616) 

A Taris, rue de Balzac, lo. 
Le 31 octobre. 

Consistant en canapé, fauteuils 

tapis, chaises, tables, etc. (2617) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris des premier et quinze 

octobre mil huit cent cinquante-
cinq, dont l'un des doubles porte 
cette mention : 

Enregistré à Paris le dix-neuf oc-
tobre mil huit cent cinquante-cinq, 
folio 62, recto, case 3, reçu six 
francs , décimes compris , signé 
Pommey, 

Fait entre : 

M. Georges CLARK, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Honoré, 27, d'une part, 

Et M. William - Reynolds PRI 
BEAUX, de Londres, prenant do-
micile a Paris, rue du Faubourg-
Saint-Honoré, 27, d'autre part, 

À été extrait ce qui suit : 

Article i". Il est formé une so-
ciété commerciale en commandite 
entre MM. Clark et PMdeaùx et 
ceux qui y adhéreront par la prise 
d'actions. 

M.Prideaux sera seul gérant de 
la société. 

Tous actionnaires autres que le 
gérant seront simples commandi-
taires, et ne seront dès lors enga-
gés que jusqu'à concurrence de 
leurs actions, conformément 
l'article 26 du Code de commerce 

Art. 2. Cette société a pour ob-
jet : 

1° L'acquisition et la location 
des immeubles destinés à recevoir 
l'établissement des habitations ou-
vrières et la construction ou l'ap-
propriation de ces habitations meu 
blées ou non meublées, subven-
tionnées ou non subventionnées 
par l'Etat; 

2° L'acquisition, l'entretien, leB 
réparations et le renouvellement 
de l'ameublement, ainsi que l'a-
ménagement de, tous les logements 
exploités par la société et dont 
elle sera propriétaire ou locataire; 

3" La création, l'acquisition, la 
location et l'appropriation d'au-
tres établissements destinés à a-
méliorer la condition des classes 
ouvrières, soit comme bains et la-
voirs, soit pour l'approvisionne-
ment d'objets de consommation ù 
bon marchéou autres ayant le mê-
me but; 

4° L'exécution pleine et entière 
de la concession administrative du 
sept février mil huit cent cinquan-
te-cinq, et de toutes autres con-
cessions administratives dont la 
société pourrait se charger, la so-

ciété devant, quant à l'exploitation 
des établissements, être intégrale-
ment substituée aux droits el obli-
gations qui pourraient ressortir 
des décisions administratives in-
tervenues ou de celles à interve-
nir; 

5° L'exploitation de l'établisse-
ment aux Batignolles, créé par M. 
Pereire, avec subvention de l'Etat, 
dont il eBt parlé aux termes d'un 
acte reçu par M" Fould et Cousin, 
notaires à Paris, le huit décembre 
mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré; 

6° La jouissance, l'entretien et 
les réparations de tous les immeu-
ble», terrains et constructions pos-
sédés ou loués par la société a Pa-
ris ou partout ailleurs, pour la des-
tination des logements ou d'autres 
établissements à l'usage des ou-
vriers, l'exploitation et l'adminis-
tration de ces établissements, la 
location et la perception des loyeri 
et généralement toutes les attribu-
tions inhérentes à la qualité de 
propriétaire ; 

7° L'achat, la vente et l'échange 
pour des actions de la société des 
actions d'autres sociétés ayant 
pour objet des logements ou d'au-
tres établissements utiles aux clas-
ses ouvrières ; 

8» La société peut encore avoir 
pour objet d'autres établissements 
de la même nature qui auraient été 
ou seraient créés par des tiers qui 
en feraient l'apport à titre de tu 
sion dans la présente société. 

En conséquence, la gérance aura 
le droit d'accepter la fusion qui 
serait faite deedits établissements 
aux prix et conditions qui seront 
alors débattus et llxés.avec ou sans 
subvention de l'Etat, mais pour le 
tout après en avoir référé préala 

blement au comité de surveil-
lance. 

Art. 3. La société)' prendra le 
titre de Société des logements mo-
dèles. 

La raison et la signature sociales 
seront PRIDEAUX et C". 

Art. 4. Le domicile de la société 
sera à Paris. 

Art. 5. Ladurée de la société sera 
de cinquante années ;ellecommen-
cera le premier novembre mil huit 
cent cinquante-cinq , et linira le 

premier novembre mil neuf cent 
cinq. 

Art. 6. Le fonds social est fixé à 
cinq millions de francs, qui seront 
représentés par cinquante mille 
actions au porteur de cent francs 

chacune, ayant toutes les mémos 
droits. 

Il est destiné : 

i° A subvenir à la représentation 
des apports faits et à faire par M 
Clark, comme il sera dit art. 14, ou 
par toute aulrepersonne ou société 
prévues à l'art. 25; 

2° A l'acquisition et construction 
directement par la société elle-
même, ou par fusion avec d'autre; 
sociétés,de tous terrains et établis-
sements ayant destination suit 
d'habitations pour les ouvriers, 
soit pour lavoirs et bains publics! 
soil pour tout autre objet inléres 
sant les classes ouvrières ; 

3° Et à subvenir à tous les frais 
et dépenses de construction, d'ap-

propriation etd'ameublementd'ad-
ininistration ou autres de la so 
ciélé jusqu'au jour où les dépense 
seront couverles par les produit 
des établissements. 

L'émission successive des actions 
sera faite par la gérance, de con 
cert avec le comité de surveillance, 
pour satisfaire aux apports sociaux 
qui seront faits par M. Clark, ou ù 
tous autres apports, au fur et i 
mesure de leur livraison. 

Quant à l'émission des action 
applicables aux autres objets de la 
société, sauf les premières actions 
émises jusqu'à concurrence de deux 
cent mille francs dont il sera parlé 
à la fin de cet article, la gérance 
aura la faculté de la faire aux épo 
ques et aux conditions qui lui con 
viendront, après en avoir référé au 
comité de surveillance. 

Cependant, par exception à celte 
disposition générale, et pour sub-
venir aux premiers besoins et acti 
ver les premières opérations de 1 

société, le gérant est dès à présent 
autorisé à taire une émission d'ac-
tions pour la somme de deux cent 
mille francs , dont la moitié ser 
payable en espèces de la manier 
qui sera déterminée par lui, et l'au 
tre moitié sera donnée en échange 
des actions prises au pair ou au-
dessous du pair d'autres sociétés 
existantes ou en liquidation créées 
pour améliorer les logements ou le 
bien-tire des ouvriers. 

Art. 14. M. Clark faillapport à la 
société : 

1° Des droits à l'administration 
et à l'exploitation de l'établisse-
ment à créer en vertu de la conces 
sion administrative susénoncée, et 
de tous les droits actifs qui peuvent 
en résulter, moinstoutefois la sub-
vention accordée par l'Etat audi 
concessionnaire, qui s'en réserv 
la perception exclusive non pa 
pour en tirer un profit personnel 
mais pour en faire profiter la so-
ciété, en déduisant le montant de 
cette subvention sur le prix de son 
apport social, comme en le verra 
ci-après, art. 15 ; 

2« Des résultats et bénéfices de 
tous les frais, dépenses, voyages, 
impressions et déboursés de toute 
nature qu'a pu faire M. Clark, avant 

la date du présent acte, pour arr' 
ver à la constitution de la so 
ciété ; ^ 

3= De la jouissance et exploita-
tion, à partir de sa date, du bail 
qu'il a pris de M. pereire, pour un 
bâtiment destiné aux logements 
des ouvriers et situé aux Batignol-
les, avec tous les droits, avantages 
et obligations qui sont précisés 
dans l'acte reçu par M" Fould et 
Cousin, notaires a Paris, le huit 
décembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré. Bien entendu 
que cet apport est fait avec le bâ-
timent dans l'état où il se trouvait 
à la date au bail susénoncé ; 

4» Il s'oblige à faire l'apport à la 
société de l'établissement qu'il aura 
personnellement acquis, construit, 
meublé et approprié, en vertu delà 
concession qu'il a obtenue le sept 
février mil huit cent cinquante-
cinq, dans l'état où le gouverne-
ment l'aura acceptée comme étant 
conforme aux prescriptions éma-
nées de la commission des bâti-
ments civils et comme ayant seru 

de base à la subvention gouverne-
mentale. 

M. Clark ne sera pas obligé d'at 
tendre l'achèvement complet de 
cet établissement pour en réaliser 

l'apport au profit de la société. 11 

pourra le livrer à la société frac-
tionnellement, soil, quant au ter-

rain, aussitôt qu'il l'aurait acquis, 
et avant que les constructions 
soient commencées; soit, quaut 
aux constructions, pendant qu'el 
les s'élèveront et s'avanceront gra-
duellement, comme 11 sera prévu 
art. 16. 

Art. 15. La valeur de ces apports 
sociaux est, dès à présent, fixée 
savoir : 

Pour les apports compris sous 
les numéros i, 2 el 3 de l'article 14 
à la somme de vingt mille franes, 
dont M. Clark sera payé immédia-
tement par actions libérées, valeur 
nominale que le gérant est auto-
risé à détacher de la souche en fa-
veur de M. Clark, 

Et pour l'apport compris sous le 
numéro 4 au eniffre da la dépense 
qui aura servi de base au montant 
uela subvention accordée par le 
gouvernement, étant entendu tou-
tefois : 

i° Que sur ce chiffre ainsi cons-
taté, il sera fait déduction du mon-
tant de la subvention gouverne-

.?* ,
que ee 8era le

 solde après 
cette déduction opérée qui consti-

tuera la valeur réelle, comme prix 
à forfait de l'apport énonce au 
présent paragraphe, et dont le 
prix sera payé à M. Clark par la 
délivrance à son profit d'actions 
libérées, valeur nominale; 

2° Que la société restera chargée 
des dépenses non comprises dans 
'"chiffre qui aura servi de base à 

subvention et de la différence 
existant entre le prix réel du ter 
rain et l'estimation réduite qu'en a 
faite la commission des bâliments 

vils. 

Art. 10. Le terrain qui servira 
assiette aux bâtimenls construils 

n exécution de la concession ad-
ministrative susénoncée devant 
avoir l'approbation du gouverne-
ment, la construction de ces bâti 
ments ne pouvant être entreprise 
que sur des plans et devis approu-

és par lui, et M. Clark devant 
raiter avec desenlrepreneurspour 
'exécution de ces plans, à la con-

ition de payer une partie du prix 
des travaux pendant la construc-
tion au fur et à mesure de leur é-
lévalion constatée par des cerli 
Ucals de l'architecte chargé delà 
urvcillance. 

11 demeure expressément conve 

u que M. Clai k recevra de la so-
ciété le prix fractionné en actions 
' bérées correspondant à la valeur 

H lorrain et des constructions é 
ifiéos au tur et à mesure de l'a-

vancement deslravaux et par frac 
lions, qui ne pourront pas dépas-
ser le prix d'acquisition, quant au 
lorrain et quant aux constructions, 
les quatre cinquièmes de leur va-
leur constaiés par les certificats 
du même architecte. 

Après l'achèvement du bâtimen 
sur le certificat constatant sa 

réception définitive par le même 
archilecle, le solde sera remis en 
actions libérées à M. Clark. 

Si, par la suite, M. Clark obtenai 
du gouvernement U'auires conces-
sions pour des logements d'ou-
vriers, dont il ferait l'apporlàla 
sociélé, les clauses et condition: 
de cet article y seront applica 
bles. 

Art. 17. Les actions que la société 
aura besoin d'émettre pour des ac-
quisitions ou pour le paiement des 
dépenses de toute nature autres 
que celles applicables aux atlribu 
tions prévues en faveur de M 
Clark ou à d'autres apports sociaux 
seront payées par les souscrip 
leurs, soi! comptant au moment d 
ia souscription, soit partie comp 
tant et partie aux termes qui se 
ront fixés par le gérant, de con-
cert avec le comité de surveil 
lance. 

Art. 18. M. Prideaux sera géran 
comme on l'a dit ; il devra êtr 
propriétaire de cinquante action 
qui seront déposées entre les 
mains du comité de surveillance, 
et qul.seront inaliénables pendant 
la durée de ses fonctions. 

Art. 21. Le gérant ue pourra 
souscrire aucun billet à ordre, ef-
fets ni engagemenls négociables 
sans en prévenir le comité de sur-
veillance, sauf les obligations pré-
vues article 25, et tous billets, re-
présentatifs ou montant des cré-
dits hypothécaires qui seraient ob 
tenus, comme Usera dit au même 
article. 

Il ne pourra engager la signât 
re sociale pour aucune spéculatio 
étrangère â la société, versera im-
médiatement toutes' sommes re 
çues, et déposera toutes valeur; 
chez le banquier de la sociélé. 

H ne pourra faire aucune dépen 
se direete avec les revenus qur 

aurait touchés, et, pour subvenir 
toute dépense, il devra donner un 
mandat motivé sur le même ban-
quier. 

Les sommes versées, ainsi que 
les valeurs déposées chez le ban-

quier, ne pourront, à quelque titre 
et sous quelque prétexte que ce 
soit, être Irappées d'opposition, de 
saisies-arrêts ou empêchements 
quelconques par les actionnaires. 

Art. 22. Le gérant devra adresser, 
tous les trois mois, au président 
du comité de surveillance, un état 
sommaire de la situation de la 
compagnie,"sans préjudice de l'in-
ventaire annuel dont il sera parlé 
article 42. 

11 devra, d'ailleurs, tenir les li-
vres de la loi, et il y aura un livre 
spécial àchaque établissement con-
tenant les recette» et les dépenses 
inscrites jour par jour. 

Art. 23. Le gérant sera tenu, à la 
première demande qui lui en sera 
faite, de consentir en faveur du 

gouvernement l'hypothèque qui 
doit lui être donnée pour assurer 
l'exécution des traités administra-

tifs, en laissant toutefois primer 
cette hypothèque par des prix de 
vente ou des emprunts faits ou à 
faire, jusqu'à concurrence d'une 

portion de la dépense totale, ainsi 
que cela a été admis pour la con-
cession faite au profit de M. Clark 
il en sera de même pour toute au-

tre concession gouvernementale 
ultérieure. 

Art. 24. Le gérant nommera un 
directeur, chargé, sous ses ordres, 

de l'administration des bureaux et 
de la direction générale de l'ex-

ploilatien des établissements de la 
société, et qui aura aussi pour mis-
sion spéciale celle de tenir le comi-

té de surveillance au courant des 

affaires de la société. Il pourra être 
muni de la procuration du aé-
rant.

 6 

Dès à présent, M. Georges Clark, 
susnommé, est investi du titre et 
des fonctions de directeur, aux 
conditions ci-dessus relatées. 

Art, 25. Le gérant aura le droit: 

i» D'acquérir, au nom de la so-
ciété directement, le terrain sur 

lequel le concessionnaire doit as-
seoir l'établissement prévu numé-
ro 4 de l'article 14, el édifier ou ap-
proprier, au nom de la société, les 
constructions qui doivent consti-

tuer cet établissement, sous les 
conditions que toutes les dépenses 
d'acquisition, de construction el 
appropriation seront à la charge 
personnelle de M. Clark, qui devra 
en compter avec la société comme 

une dissolution anticipée, si les étendu» pour l'administration des Ida dix à quatre heures 

il les avait faites en son propre 
nom, pour en recevoir le prix tel 
qu'il a été fixé par les articles 15 et 

" qui précèdent; 

t° D'employer les fonds libres 
dans la caisse de la société, pro-

enant soit des revenus, soit des 
égociations d'actions ou d'em-

pru/its, en bons du Trésor ou obli-
gations de chemins de fer garan-
"es par l'Etat, et de les réaliser; 

3" D'emprunter par hypothèque, 
pendant ou après la construction, 

sur l'établissement acquis en vertu 
de la concession administrative 
susénoncée et sur tous autres éta-
blissements dont l'apport ultérieur 
serait fait à la sociélé ou qui Bé-

aient, créés par la société elle 
même. 

Il est autorisé à faire ces em-

prunts jusqu'à concurrence de la 
quotité qui sera autorisée par l'ad-
ministration pour des concessions 
gouvernementales ou jusqu'à con-
currence de la moitié de fa valeur 

pour les autres établissements, soit 
par les voies ordinaires, soit par 
des obligations négociables à Ion 

ues échéances, avec des amortis 

sements annuel-, tels que ceux qui 
sont adoptés par les nouveaux éta-
blissements de crédit public, et i 
fixer les conditions de ces em-

prunts ainsi que létaux de l'inté-
rêt, pourvu qu'il ne puisse excéder, 
en aucun cas, cinq pour cent, non 
compris l'amortissement, à moins 

qu'un taux supérieur ne soit aulo-
isé par le comité de surveillance 
Le produit de ces emprunts pour-

ra être effectué par le gérant, soi 

à éteindre des actions do ia société, 
soit à faire aux concessionnaires 
ou autres des paiements en espèces 
au lieu d'actions, soit à acquérir 

ou à créer des établissements au-
res que ceux apportés par des 

concessionnaires, soit à tout autre 
emploi social. 

11 est aussi autorisé, sur l'avis du 
comité de surveillance : 

A créer, avec ou sans subven-
tion de l'Etat, d'autres établisse-
ments que ceux destinés au loge-
ment des ouvriers, ayant pour but, 
soit des bains et lavoirs publies, 

ou approvisionnements d'objets de 
consommation , soit toute autre 
destination dans l'intérêt des clas-
se ouvrières ; 

2" A intervenir dans les traités 

d'acquisition ou de construction 
que tous concessionnaires, y com-
pris M. Clark, seraient appelés à 
souscrire pour la création el l'ap-
proprialion des établissements à 
l'usage des classes ouvrières; cau-
tionner ces traité* pour le compte, 

bien entendu, des concessionnai-
res, qui devront rendre la société 
ndemne de toutes choses à cet 

égard ; 

3° A prendre des engagements 
directs pour toute espèce d'acqui-
sition et construction , pour le 
compte de M. Clark ou de tous au 
1res concessionnaires ou person-
nes qui feraient des apports à la 

société, mais sous la condition ex 
presse que toutes les conséquen 
ces de ces obligations directes de 
la société seraient à la charge per-

sonnelle des concessionnaires ou 
autres personnes faisant ces ap-
ports; 

4° A se rendre propriétaire, par 
voie d'acquisition, d'échange d'ac-
tions ou de fusion sociale, des ac-
tions concernant des sociétés exis 

tantes ou en liquidation et relali 
ves à des habitations ouvrières 
acquérir ces actions au pair ou au 
dessous du pair; vendre ces mê 
mes actions après les avoir aequi 
ses ; 

5° A faire tous emprunts qui se-
raient jugés nécessaires dans l'in-
térêt de la société. 

Art. 26. En cas de retraite, de ré 

vocation ou de décès du gérant, la 
société ne sera pas dissoute. Le co 
mité de surveillance désignera pro 
visoirement un gérant nouveau ou 

même deux gérants, si l'importan 
ce des affaires de la société mot 
vait ce double choix. 

Ce ou ces gérants seront défini 
tivement nommés par l'assemblée 
générale que le comité convoque-
ra ; dans ce cas, l'assemblée géné-
rale fixera le traitement du ou des 
érants nouveaux. 

Le gérant retrailé ou révoqué, ou 
les héritiers du gérant décédé, se-
ront obligés, pour le règlement de 
leurs droits, de s'en rapporter aux 
écritures de la société, tenues pour 

le passé sans avoir aucun droit ni 
aucune action sur les opérations 
futures. 

Art. 27. Il sera formé un comité 
de surveillance qui sera nommé 
par l'assemblée générale, composé 
au moins de sept actionnaires. 

Par dérogation à l'art. 27, MM. le 
vicomte Ebrington, membre 

Parlement anglais, vice-président 
de la Société pour l'amélioration 
du bien-être des classes ouvrières 
en Angleterre, 17, Brulon-Streel 
à Londres ; William Gladstone, né 
gociant, administrateur du chemin 
de fer d'Orléans, 7, Austin-Friar 
à Londres; Samuel Gurney fil 
banquier, 5 , Lombard-Slreet 

Londres; Robert-Nicolas Fowler 
banquier, 59, Cornhill, à Londres, 

•ont dès à présent nommés pour 
faire partie du premier comité de 
surveillance. 

Ces membres auront le droit de 

se compléter jusqu'au nombre qu'i 
jugeront convenable et en mainte 
nanties proportions établies arli 

ele 27 entre les Français et les An 
glais. 

Le renouvellement du comité se 
fera comme il vient d'être dit 
même article 27, et ses membres 
seront aussi rééligibles. 

Art. 28. La pensée des -.ontrac-
tants est de converitr la présente 

société en société anonyme aus-
sitôt que faire se pourra. 

En conséquence, tous pouvoirs 
sont donnés dès à présent à une 
commission de trois personnes, 

qui seront nommées, deux par le 

comité de surveillanee, une parle 
gérant, pour faire, de concert avec 

le gérant, toutes les démarches 
pour aboutir à cette conversion. 

Art. 47. Il pourra y avoir lieu à» Qu'il aurait les pouvoirs les plus tlitesquileB concernent, ta» samedis,! commencera 

dividendes de bénéfices nets ne 

s'élèvent pas à trois pour cent, 
pendant deux années consécutives; 
dans ce cas, la dissolution sera 

soumise à la décision de l'assem-
blée générale. 

La dissolution pourra encore être 
prononcée en toute circonstance 
si elle était votée en assemblée gé-

nérale par les trois quarts en nom 
bre et en somme de la totalité des 
actionnaires. 

Art. 52. Il est expressément pré 

vu et entendu que legérant pourra, 
d'accord avec. le comité de surveil 
lance, former un comité de patro-
nage et accepter des dons ou sous-
eriptions'gratuiles en argent ou en 

actions d'autres sociétés, pour en 
appliquer le produit à l'augmen-

tation du fonds social, avec la mê 
me deslination que les souscrip-
iioiis des actionnaires. 

Art. 5.1. Pour faire publier le pré-
sent acte conformément à la loi, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un des originaux, avec fa-
euhé de substituer dans ces pou-
voirs. 

Signé : Georges CLARK. (2312) 

affaires de la société. (2J1Î) 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du quinze octobre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

M. Raoul DESTREM, docteur mé-
decin, chevalier do la Légion-
d'ilonneur, ex-préparateur de chi-

mie, membre de l'Académie agri-

FaiUltea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements âu 23 OCT. 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte el en 

cole et industrielle, demeurant k\ fixent provisoiremenll' ouverture au 
Paris, rue du Bac, 77, I dit jour ;: 

Et M. Pierre-Eugène GODEFROY 

pmmencera immédl^,,.,, 
I J'eapiralion de ce délai *' *k 

DÉLIBÉRATION, 

Messieurs les créant i.r. A 

PERRON DE KEHMS AL M" *» 

propriétaire du reslaHranfr* 1 

de l'Opéra, pa.saije dVf'n '
,DI

M 

lerie du Baromètre 3i 

rant . actuellement rue cJS**-
Marie, 7 sont invités à

 ae

G
***h 

i novembre à I2heure
s
 p

r
lïj»it 

Tribunal de commerce S*'* 
t. failli...? lu 

y 

1 

I 
À 

I 

■ ^'\ 

D'unedélibération prise par l'as 
semblée générale des actionnaires 
du joui nal la Gazette de France, le 
seize octobre mil huit cent cin-

quante-cinq, ladite assemblée te-
nue en conformité des articles 38 
el 40 do l'acte social du trente-un 

octobre mil huit cent quarante-
neuf, enregistré le deux novembre 
suivant, folio 71, verso 1 à 5, par 
Mobilières, qui a perçu les droits. 

Il résulte : 

1° La durée de la société, fixée 
par l'article 3 de l'acte social à 
quinze années devant finir le dix 
huit octobre mil huit cent soixante-

uatro, est étendue jusqu'au dix 
uitocfobrc mil huit contsoixante-
x , 

2» Que le fonds social, qui était 
de deux cent quatre-vingt mille I La sociélé a été définitivement 1 ^j

ic
„ 

anos, est porté' à cinq cent mille constituée à partir du quinze octo— I TI,II^I,Q,] I décédé "fN° 7079 du Br ) 
ancs; bre mil huit cent cinquante-cinq •

1
 '

 1 

Que cette augmentation du sa durée est de cinquanie années 
capital est représentée par quatre Le siège de la sociélé est à Paris, 
cent quarante.aclions de cinq cents chez M. Destreni„ri>e du Bac, 77. Il 

pourra être transféré ailleurs. 

Le fonds social a été fixé à la 
somme de quatre cent mille francs 
divisée en deux mille actions de 
deux cents francs chacune. 

La sociélé est administrée sous 

francs chacune; 

4° Que ces nouvelles actions sont 
au porteur ; 

5» Qu'elles formeront une nou 
elle série, numérotée de 1 à 440; 
6° Qu'elles seront émises sur 
ne simple déclaration du gérant; 
7° Qu'elles jouiront des avanta-

ges attribués aux actions nomina-
ives; 

8» Que le gérant est autorisé 

iviser ces actions en coupons de 
cent francs , également au por-
teur ; 

90 Que toutes les stipulation 

fils, ingénieur civil dos mines, de 
meurant à Paris, rue do Bréda, 
16, 

Ont établi les baseB d'une société 
en nom collectif et en commandite 
par actions pour l'objet dont il se-
ra ci-après parlé, entre MM. Dcs-
trém otGodefroy. susnommés,seuls 
associés en nom . collectif respon 
ables et solidaires, d'une part, 

Et ceux qui adhéreraient aux sta-
tuts en devenant souscripteurs ou 
propriétaires d'une ou plusieurs 
actions comme simples commua 
dil'aires, d'autre part. 

Celte société a pour objet : 
i.° L'exploitation des mines et al 

luvions d'étain et autres métaux 
uliles qui peuvent êlre découverts 

dans le département de la Haute-
Vienne 

2° L'oblenlion des autorisations 
et concessions nécessaires à cette 
exploitation . 

3» La fonlé et la vente des mé-
taux et minerais provenant de ces 
mines et alluvions ; 

4» Enfin toutes les opérations qui 
se rattachent aux objets ci-dessus 
indiqués et notamment les acquisi-
tions et baux de terrains dans les-
quels se trouveraient des gise 
ments mélalliques. 

Celte sociélé prend la dénomi-
nation de : Compagnie dos mines 
d'étain delà Haute-Vienne; elle a 
pour raison sociale : DESTREM 
GODEFROY fils et C. 

(
assemblées des faillues 

Lituati
0
'^nV

P
W^.^««^ 

micenerie, amiuunuerie , uuuiau-
gerie et meunerie, connue d'x 
bord sous la raison sociale PAS-
CAL et C«, avant pour gérant 
le sieur Pierre Pasoal , et dont 
lo siège était aux Batignolles, 

avenue de Clichy, 49, puis et ac-

en ses explications, ei cUV'* 
menti l'art sioduWft* 
merce, décider s'ils se réwï^?-

de délibérer sur un eonST* 
cas d'aoquitlement, el si V» , " 
quenee, ils 8iirs»r>;r„„.' ° surseoiront a 
jusqu'après l'issue des r,n

Ur
' *" 

tuellemeut connue _sous la raison | ^&SJ,Î»* 
sociale Legrandel C*, ayant pour

 m
^^^^. 

gérant le sieur Legrand, et dont le . n .f.iVàdmifip S^P^ 
liège est à Paris, Tue de Clichy, 43,

 n

c
J

n
A^

u
^ «ter*, 

et les sieurs Pascal (Pierre), comme 'A
ée

, P *
r
,i

dr'' 5 ° "jeme oj. 
ancien gérant, Legrand, gérant ac- ^f™™^ f™*}™ ̂  
luel, Noël Pascal et Jeanne-Clau- "« pas 1.1 que celle asW 
dinè-Pierrette Delaroche , femme 

séparée de corps et de biens du "f
1
^.^^"

10
"'

81 le
 sursis

n w sieur Delanoue, comme associés 
s'étant immiscés; nomme M. Drouin 
juge-commissaire, et M. Battarel, 
rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
(N° 12751 du gr.). 

I 

I 

I 

pas accordé. 

Les créanciers et le failli peu™, 
prendre au greffe communiais 
du rapport des syndics ( NMÎUIX 

gr.). 

.CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

REDDITION DE COMPTES. 

hydrauliciens , allée îles Veuia 
93, sont invités à se rendre l,i 
novembre à 1 heure précité, au Tri-
bunal de commerce, salle de, u-
semblées des faillites, pour, eont» 
mément à l'art' :1e 5ST du Code di 

la surveillance d'un conseil corn 
posé de cinq membres, pa? un 

rant qui a seul la signaturesociale, 

Messieurs les créanciers COIUM. 

sant l'union de la faillite des sieu -i 
Messieurs les créanciers du sieur I GAILAKD et THIR10N*. mécaniti 

ME1LL1ER ( François- Alfred ) , en
 1 

Fon vivant épicier à Paris, rue da 
de la Montagne-Sie-Geneviève, 52, 

puis marchand de vins à Mont-
l'Evôque, sont invités à se rendre 
le 3 novembre à 12 heures précises, 

au Tribunal de commerce, salle des commerce, entendre le compli- ilf. 
assemblées des faillites, pour assis- fmilif qui se a rendu parle»!» 

ter à l'assemblée dans laquelle le dics, le déba- te, le clore et fini 
juge-commissaire doit les consul- ter; leur donner décharge de Iran 
ter sur la nomination de nouveaux fonctions e. donner leur »TO m 

en remplacement de M. l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créancier! et le failli 
peuvent prendre au greffe conirnu-

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARGUERIE (Bernard-
Laurent), fab. de papiers peints, 
rue Ménilmontant, 123, le 3 novem-
bre à 3 heures (N° 12606 du gr.); 

Du sieur LAURENCE ( Guillau-
me), md de vins-traiteur h Mont-
martre, rue Marcadet, 35, le 3 no-

nication des compte et rapport de» 
syndics (N° 585 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du Mil 
LA MOME, entr. de puits, rue du 
Nord, 6, sont invités a se rendre I, 

3 nov. à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce , salle des u-
semblées des faillites, pour, eoo-

formément à l'art. 537 du CodeJi 
. , commerce, entendre le rompiei 'i-

lont ïlneneutfaireusïcenuenoiif I P°"r "re procède, sou> la presi-
 nmfqui aera renuu

 par les»}*., 
eut i,ure usage que pour | ,

tence de M
, ;

e
 juge-comnimalre, aux 1

 le
 jéb

atlre
 j

e
 cloreét l'arrêter, 

venibré à 12 heures (N° 12649 du| 
du gr.). 

les aîTaires delà société, "et dans|^
ri/Jca

,
i0B t!

 éffirmalian de 'leurs do^decĥ gr&7ê "fidi« 
créances. et donner leur avis sur l'excuuki-

NOTA . Il est nécessaire que les mé du failli 
réantiers convoqués pour les vé- jV

nTA Le
g créanciers et le ^ 

I riilcation et athrmation de leurs
 Deuven

't prendre au greffe cornir» 
créances remettent préalable™»"

1
 ■ •• - •-

leu*s titres à MM. les Syndics. 

CONCORDATS, 

les limites des opérations pour les 
qucllescilcest constituée 

Ji. Heslreci est gérant de la so-

ontenues en "l'acte.: social d'u'trérï- les plus étendus, et représente lal^"^ remîïteiU%'rtaliweîSSnt I SiSn&^mDtê luap^'rtto 
e-un octobre mil huit cent qua- société dans tous les cas et pour 1 .;.-„„ a

 MM 1fi
» Vcnrlics I

 mc
 i ° j,, „r V 

ante-neuf, sont maintenues dans toutcj choses; toutefois, il ne pour- 1
leu

*
8 tltre8 a MM- 168

 ^
nuies

- | syndics (N« 307 du gr.) 
es points ou elles ne 6ont pas con- ra vendre, aliéner ou hypothéquer 

traires aux présentes dispositions, aucun immeuble social sans avoir, 

La présente déclaration est faite au préalable, obtenu l'avis favora- 1 Du sieur LEJEUNE (Ernesl), nég. I ASSEMBLÉES BU 30 OCTOBRE US' 
pour satisfaire aux prescriptions ble d'une assemblée générale extra- 1 commissionnaire en farines, ruel 

des articles 42 et 46 du Code de ordinaire. Cette restriction nes'ap- 1 des Deux-Ecus, 25, oi-devant, et | NEUF HEURES i[2: Peltier, entr 

IAl| 

1 
I 

;uan 

I 

réel 

I 

commerce. 
Les associés gérants : 

H. DE LOERDOUEIX. 
(2321) AïBRY-FOUCAOLT. 

plique point aux machines ou ap- actuellement faubourg Poisson -| 
pareils, ni à l'outillage, qui ne son! nière, 99, hôtel de l'Est, le 3 no-

immeubles que par destination. Le vembre à 12 heures (N" 12509 du | 
gérant pourra, s'il le juge convena- gr.); 
h!„ .1/1/..., .... \ . * " 

Cabinet de A. MARECHAL, rueMont 
martre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le quinze octo-
bre mil huit cent cinquante-cinq 
enregistré, 

Il appert : 

Que ia société formée pour trois 
annéi s, qui ont commencé à courir 
lo premier juillet mil huit cent cin 
quante-quatre, entre M. Marie-Cé 

saire ROGEAU, limonadier, demeu 
rant à Paris, rue de la Cossonne-
rie, 5, et les commaifllilair'es dé-
nommés audit acte, ayant pour ob-
et l'exploitation d'un fonds de 

commerce de limonadier, sis à Pa-
ris, rue de la Cossonnerie, 5, à été 
dissoute à partir du quinze octobre 
courant. 

M. Rogeau a été nommé liquida 
teur. 

Pour extrait : 

A. MARECHAL. (2315) 

Suivant acte passé devant _ 
Moiriat et son collègue, notaires à 
Lyon, lo quinze octobre mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, 

Il a été formé entre : 

M. Pierre-Jean DENOYELLE, an-
cien négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de ia Bourse, 9, 

Et toutes les personnes qui adhé-
reraient aux statuts par la BOUB-

cription ou l 'acqui8ition d'actions, 

Une société en commandite pour 
l'exploitation dans les déparle-
ments de la Seine et de Seine-et-
Oise ifun nouveau système breveté 
d'étuve et de four à séchage et 
cuisson continue pour la enaux, 
le plâtre, la tuile, la brique, les pâ-
tes céramiques et toutes les va-

leurs ayant besoin d'une chaleur 
continue. 

U a été dit que : 

M. Denoyeile était seul associé 
responsable; 

Que la soeiété serait définitive-
ment constituée par le seul fait de 
la souscription de deux mille cinq 
cents actions pour prendre fin le 
trenteet un décembre mit neuf cent 
cinq; 

Que la dénomination de la socié-
té serait : Compagnie parisienne 
des produits céramiques ; 

Que la raisou sociale serait DE 
NOYELLE et C«; 

Que le siège de la société serait à 
Paris, dans le local que choisirait 
le gérant ; 

Que le fonds social était de huit 
cent mille francs, représenté par 
huit mille actions de chacune un 
huit millième de l'actif social ; 

Que M. Denovelle était gérant 
responsable de la sociélé; 

Que le gérant aurait seul la si-
gnature sociale, mais qu'il ne 

pourrait en faire usage que pour 
les affaires de la société ; 

ble, déléguer ses pouvoirs à un 
tiers KU moyen d'une procuration. 

M. Godefroy sera exclusivement L 

chargé, sops la surveillance du gé-
rant, de la direction des travaux et | 
de l'exploitation sur les lieux. 

M. Godefroy prend le titre de co-
gérant-directeur des-travaux. 

Pour extrait : 

Signé : DESTREH et GODEFROY. 

(2313) 

i D'un contrat reçu par M« Sebert 
et son collègue, notaires à Paris, le-
dit M« Sebert substituant M« Dé-
manche, son collègue, le dix-sept 
octobre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

Il appert : 

Que Mme Anne-Antoinette DELA-
VARDE, veuve de M. Emile-Desor-
me-Aimé LEM01NE, en son vivant 
bijoutier, ladite dame demeurant 
à Paris, rue Aumaire, 10; 

Et M. Pierre-Emile LEMOINE, son 
fils, marchand et fabricant de bi-
joux de deuil, demeurant à Paris, 
mêmes rue et numéro ; 

Ont établi entr'eux une société 
en nom collectif pour l'exploita-
tion de la fabrique et du commerce 
de bijoux de deuil, établie à Paris, 
rue Aumaire, 10. 

La société a été contractée pour 
huit années à compter du dix-sept 
octobre mil huit cent cinquante-
cinq. 

La raison sociale et la signature 
sociale sont : Veuve LEMOINE et 
fils. 

Madame veuve Lemoine et M. Le-
moine fils ont apporté, chacun par 
moitié, à la sociélé le fonds de fa-
hricant de bijoux de deuil qui s'ex-

ploite à Paris, rue Aumaire, 10, et 
les marchandises et ustensiles en 
dépendant. 

Les deux associés gèrent et ad-
ministrent tous deux conjointe 
ment les affaires de la société. 

La signature sociale appartienl 
aux deux associés, mais ils ne peu-

vent en faire usage que pour les 
affaires de la société. 

Ils ne peuvent souscrire ou en 
dosser séparément aucun effet de 
commerce ni passer aucun traité 
pour le compte de la société. 

Pour extrait : 

Signé: DÉMANCHE . (2314) 

De la société SCHOEN et WA-

GNER, en liquidation, pour l'ex-
ploitation de brasserie et cafés 
rue Roehechouarl, 36, le sieur Wa-
gner, demeurant rue des Martyrs, 

77, liquidateur, le 3 novembre à 9 
heures (N° 12211 du gr); 

Du sieur PESTEUR (Charles, nég. 

terrassements, clot. - 6*Sfl 
commerçant, id. -

 Veu,
,,
e
,/.'* 

çoisValin, maison meut *. • 
i-Ascasso etC, nég. en ju*j 
-Boiteau père, enlr. de Mo-

ments, id. 

ONZE HEURES : Mèteyer, W|-
chaussures, synd.-Happe>

 4 
nariier, id. - Lebours, ta 

maçonnerie, id. -
 Lal

"
u

'
|)e

 „»-
sier, clôt. - Lebel, enlr. M 

çonnerie, id. un sieur ecoinuu (.cnaries, neg. 1 v
u

"
uc11

"'' n'-
en draps, rue Neuve-St-Eustache,|

M1I)
i . Ferlet, md de vins, sj» ̂  

36, le 5 novembre à 12 heures (N° I jautet fils, tailleur, in- - ;
 tP

, 
12464 du gr.). j md de vins, clôti-Mul
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IHIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS . 

Les enéaoeietB peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptabilité des fail-

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LACOUR (Jean), md de 
tulles et dentelles, rue Neuve-St-

Euslache , 34, le 3 novembre à 1 
heure (N° 12491 du gr.); 

Du sieur STANOWICH (Jules-An-
toine), négoe. en impressions sur 
étoffes, rue du Sentier, 6, le 3 no-

vembre à 9 heures (N° 12523 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et aillrmés ou 
qui 6e seront fait relever de 1» dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport de* syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sant invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurslitrt- de créances, accompagnés 
d'un bor' reau sur papier limb-ri, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur VERLYNDE (Félix-Au 

fard, rue BlomeL, 77, entre les 
mains de M. HérotJ; rue de Paradis-
Poissonnière, 55, syndic de la fail-
lite (N* 12708 du gr.); 

Du sieur DESHAYES (Paul), nég., 
rue du Chaume, 5, entre les mains 
de M. Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, 

syndic de la faillite (N« 12695 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article un 
de la loi du 28 mai ttti, être procède 

d la vérification des créances, gui 

cier, conc.
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Enregistré à Paris, le trô à Paris, le Ootobre 1855. F* 
Reçu deux francs quarante5centim.es , 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18, 

Certifié l'insertion tous le 

Pour légalisation de la ̂ ^^'^T 
Le maire du 1" arrondiwemen'» 


